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I\ | de MM. Heauliarnais et Ihmjuait 
d.uis tout eeei ils ne |iropo*t*llt pas de dé- 
fs , • \ j ■ t a j 11 s, mais qu’ils s’en tiennent au 

: I aleiiti ih'ii fit iiijuriii. Ils projtostuit d<
,i.uii" il'le de l’ iiUi'eallun la vente des terres 

quant a Panel de Marly, iP l’entendent 
nue je l'ai expliqué, ni plus ni moins. C’el 
\'liabilunt, si le .seigneur lui refusait um 

‘ liwseï poui l'obtenir au gouverneur et a 
mais il iiblme I'habitant d subir les eoiisé 

du contrat qu'il lui aura plu île passer avec le sei- 
ii et ai'isi entendu, ils reeommandent que pour 

, ,i.i' e tout it lai.'-«• dans l'état on il est, et ensuite pro- 
j , ,,i île q. ; ' i ! ' i ■ i < lient nécessaire de luire au sujet de? 
l ,i P.»i' d ut. S'il fallait prouver que l’arrêt d»
JvlaiU l iait i • en de'iiétude. eette lettre en fournirait 
J mis : t i \ v il qu’en 1730 elle était si peu
« :,n que M. . : .; u.irt fut obligé «le IVxpliquer d quelques-
im» îles priiiri i; mx li ibitaiils : «-’était uu procédé probu* 
Piémont moins *t aux obieelions alors, que ne lo serait 
;i présent une semblable eoiiduitc de la part d'un aussi haut 
loiietiouuaire.

Kn réponse a elle dépeelie, nous avons dans le menu* 
Volume, une lettre mi uu extrait de lettre, adressée par le 
ministre à MM. lîeauliaiiiais et Horquart, pour leur rap- 
iieler qu'ils a’.ai ut été mi p mi négligents dans la confection 
• l i /><i/iii i'-li rrii /• de la colonie et leur manifester la dispo- 
t'ilimi de lie pas suivre de bien près la ligue de conduite 
tjti'il» avaient reeouimaiidée.

D.ms leur réponse a e ci eu octobre 1731, imprimée à la 
r ale de ces extraits, ees messieurs s'excusent de n'avoir 
j. i' avancé le puja, r-t nui r. et disent que la faute n’est 

a eux, m |i' a (|iielques-iiiis des vassaux de la couronne. 
Il'ajoutent -, •• ee qu'ils ont sinrgéré pourrait toujours se 
faire en attendant : puis ils continuent :

* \ l’éirard *s coiieessions accordées par les seigneurs 
♦* aux habitants, M. Ilorquait s’est conformé jusqu’à 
*• présent a l'an et de 1711. et a prononcé, depuis qu’il est 
*• en < .uiada, la reunion de plus de 200 concessions au do- 
*• maine des seigneurs, faute par les concessionnaires d’y 
*• avoir tenu leu et lieu.** (l*iéces it documents, page 5.)

Par là nous voyons que ees ministres de la couronne qui 
n’avaient jam .is aji d’après le premier édit de 1711, <pii 
n'avaient jamais concédé une terre de seigneur à un censi­
taire, avaient néanmoins agi d'après le second arrêt, en 
200 as dillércnls. De lait, le premier arrêt n’a jamais été 
exécuté : le second l'a été constamment.

I.es premières représentations de M. Ihiudot en 1707 et 
1708, comme nous avons vu, ont a peine servi, si toutefois 
idles ont v vi à la rédaction des arrêts de Marly en 1711, 
mais ees icprésontutioiis de MM. Bcauhuruuis et Horquart 
i n 1730, reuoiivelléi s m 1731, ont produit leur plein effet 
«'.ms l'arrêt de 1732, exactement conforme à leurs sugges­
tions. Col arrêt déclare qu’il se fera une nouvelle publi­
cation des menaco de confiscation «les terres ; et ensuite 
jmiir empêcher le double abus des ventes de terres en bois 
debout par les seigneurs ou les censitaires, on déclare nulle 
Imite vente de terre en bois debout, que l’on pourra re­
couvrer l’argent donné pour cette vente et que la terre ainsi 
vendue .sera eoulisquée. Puisque le roi s’est trouvé obligé 
tie (aire une telle loi en 1732 (car j’admets qu’il avait le 
pouvoir de legislator), c'est une preuve qu’il n’avait pas fait 
une loi semblable eu 1711. Il est vrai qu’il avait dit que 
les seigneurs devraient coure 1er, sous peine de se voir con­
fisquer leurs terres, mais il n’avait pas dit que s’ils ven­
daient, la vente 'i rait nulle. Il donnait simplement un 
moyeu de remédier a leur refus. Maintenant il promulgue 
une nouvelle peine, qui était la réunion de la terre à ses 
domaine-, pour punir une otlenso à laquelle il voulait 
mettre lin, la vente des terres en bois debout. Il parait 
«ju’alors ou était persuadé que 'i ou permettait de vendre les 
terres sans les défricher, elles étaient plus exposées à rester 
«mi bois debout : et ainsi «vt édit était destine à avancer le 
défrichement du pay s.

Je passe a un attire preuve qui a le même but. Elle se 
trouve dans la <■ mccs-ioii d’Argeutcuil. Le document que 
je vais citer n'est pas parmi ceux qui ont été soumis au 
parlement : je ne pense pas meme dire s’il peut ou non se 
trouver dan- les archives de la province ; mais j’en ai une 
copie certifiée par la signature de M. Horquart ; c’est le 
propriétaire «le «vite ' •igiieiirie, l’un de mes clients, qui me 
l'a mise eiitie les mains: c'est «le là que je vais tirer 
quelques citations.

Vrgonteiiil lut d'abord concédé, ou plutôt promis par deux 
actes a»»i*z court-, l’un signé par M. Duchesnau, alors in­
tendant, eu I * i si » : l'autre pm le comte de Frontenac, alors 
gouverneur, eu 1682. L’es deux actes se trouvent dans le 
1er volume soumis au parlement, page 372. Ces fonction­
naires \ promettent au sieur D’Aillcboust cette seigneu- 
lie pour être possédée en (jet avec tous les droits de justice 
y attache', et ab'olumeiit .sans condition ou réserve, aussi­
tôt que le roi permetti. it d'établir le pays situé au-dessus 
«le Montréal. Il est a peine nécessaire de «lire que la sei­
gneurie est sur l'Ottawa, immédiatement au-dessus de celle 
du lae de- Deux-Montagne-, accordée plus tard nu Sémi­
naire de Montréal en 1717 et 1718, comme je l’ai déjà ob­
servé.

Pendant longtemps les établissements sur la rivière Otta­
wa continuèrent a être détendus, mais «mi 1725, la veuve 
du premier iuiiee-sioimaire fut admise alu fui et hommage 
pour sa concession.

l’eu de temps auparavant, il s'était élevé un dillercnd 
«•titre elle et le Séminaire par rapport à la ligne de sépara­
tion des deux seigneuries. Le Séminaire prétendait que 
cette ligne suivit une direction qui emportât un grand mor- 
eeau «le terre que Mme. D’Aillebousl désirait i>osséd<*r. 
I.’allàire lut plaulce devant l«* cou cil supérieur a Québec 
et ee tribunal décida eu faveur do la seigneurie il’Argen- 
t<*nil ; mais entre autres propositions émises «lurant les «lé- 
buts, ou trouve «•olle-ci, savoir, «pu* cette dame n’avait point 
«h*seigneurie, n’ayant pas «le titre, mais seulement une 
promesse. (Vei ayant été soumis au roi donna lieu, le ti 
mai 1732, a la réponse suivante «lu comte de Maurcpas au 
gouverneur et a l'intendant :

‘* J'ai reçu la lettre que vous m'avez écrite le 11 «ictobre 
“ de l'amife «lernien*, avec les papiers qui l’accompagnent, 
“ au sujet de la contestation entre le Séminaire «le Saint 
“ Suloici* et la Dame D’ Vrgciiteuil. Sur b* rapport que 
“ j’en ai lait d Sa Majesté, le roi a ordonné «le laisser à la 
*• Daine d’Argenteiiil la jouissance de la seigneurie en 
“ question ronlormément au Imrnnge fixé par l'arrêt «lu 
*• conseil supérieur de Québec, le 5 octobre 1722, à condi- 
“ tioii qu'elle rétablira, qu’elle n’y attirera pas le Com- 
“ nierce des sauvages et ne l«*ra aucun obstacle à la pro- 
“ nagatiou do la loi. Vous mirez soin «le lui expliquer 
“ les intentions de Sa Majesté, et ne manquerez pas d'y 
•* donner ellet. ”

\insi il parait que Mme. D’AilleUiust devait avoir la sei­
gneurie a certaines conditions, mais non à celle de soiis- 
coiicéder a un taux lixé. Il parait que la nouvelle en étant 
urri\«...... il France que celte «laine avait commencé à défri­
cher sut sa seigneurie, le roi réjtondit qu’elle pouvait 
continuer pourvu qu’elle u’attirût pas chez elle b* com­
merce «les sauvages et ne nuisit pas ainsi aux etlurto 
«le ses voisins |x>ur leur bien spirituel. Voilà la seule 
«•hose sur laquelle le roi iii'i'ta. Le gouverneur et 
•Finteuiluiit inséraient dans les titres qu’ils accordaient, «les 
clauses exigeant la «•oneessiou a nu taux déterminé; h* 
mi ne l’avait pas lait ; et il ne le fit pas non pi iis* dans ce 
cas.

Cependant MM. Beaiibarnais et Hocquart avaient 
commencé de mettre dans leurs concessions la nouvelle 
clause que voici: “ a ht charge... di faire insérer jnt- 
reilh s condition* dans les corna ssions yu'il fera a ses te- 
nuncitrs, mu- cuis it rentes i( redevances accoutumées 
/mr iirjn nt </i h ?•/•« il, front sur i/uaranti de profondeur." 
Celte clause est a la suite de plusieurs autres qui exigent

la conservation «les boi «l«* cbcue, l’.ivis cunciiliant les 
mine', d<- tenir li*n «*l beu, île domici i’«‘sj*ai*«.* iiéwssuiri 
jkiur le* chemin», etc.

( cite clause est vagin* et nn iue ambi. ue : elle jk.*ut >i- 
gmtn*r «pu* les conc«*»Monnum*s -ous-coucéili rout a un cens 
accoutume ; ou bien que quand ils *ou»-coiu'édcrout, il 
Jeviont insérer dan» les «‘outrais certaines clauses jugées 
nécessaires au bien public. .MM. Hcaiiliurnais «t Hoc* 
quart ont jui avoir en vue le prcmici sens ; mais «•«• u’est

(1) Voiries nos. du Journal du 22, 24 et 20 mars.

point la .question. Il faut entendre la clause telle qu’ell 
est, mai» non pas l’expliquci «l’aprc» «1«*> considération 
extérieures. Quand les ténia*- «l’une «‘oneessiou la limi 
tent, eu dérogation a la loi coiumui i*, le jiriucipt* légal 
veut clairement «lin* tout)* ambiguité soit interprétée «l’mit 
manière tavorable au eomuiissiouuain* «*t qiu* l’on res­
treigne la limitation autant que |*o"iblc.

Cette clause, toute vague qu’elle soit, a été insérée par 
MM. Heauhaitiuiset Ibs-quait et par hoirs siavessi m s goti- 
verueurs et intendants, «lans 15 titr«*s «*ncor«* subsistants «le 
seigneuries «tan» le Has-('unaila. Trois autres concessions, 
celle de la («lande Kniere eu 1750, «*elle «le l’augmeuta- 
(it'll «le la riviere Ouelh* dans la menu* uiuiée, et l’augmen­
tation «l«* Rimouski «*n 1751, «moiiju’uio'ordées ici j>ar l«* 
gouverneur «*t l’intendant ne la renferment point ; ell«*s 
déclarent simpb-iuent que les cotti-essionnuires i»ssè«leroiit 
«•onforinénumi a l«»urs anciennes eouc«*ssions. l u autre 
titre accordé par le roi lui-nicuie en 1750, «le la seconde 
concession d«* lb*aubaniais, ne contient pas non plus «*«*tte 
clause, nuns coircsjMJiid c.\actc*iui*ut a la ju«*iniér«* «■ouces- 
sum d«j 1729 déjà remarquée. De sorti* «m’entre 1731 « t 
17ti(), il eut quatre couce.ssiuns sans cette cluus«> et 45 qui la 
contenaient.

J arrive maintenant an point p«*m-étiv le plus important. 
( uniment le roi a-t-il traite celle clause t Si «mi ratifiant 
b*s titres, il l'a adoucie on abrogée ou entièrement laissée vie 
l'otiq ou ne [h*iit avoir aucun doute sur son intention. Or 
je ii aurai aucune diiiii'ulté a le prouver. J«* comincnce 
par I un de «*«*s *15 titres («lu b* volume si souvent « ité) 
au suj«*t dmjuel nous avons nue eoricspondaiice très-inté- 
ressaute, je veux dire «lin* la eum-essioii «le l’augmentation 
«les Dt*u\-Moiitagiies au séminaire de Montréal. Je n’ai 
pa» besoin «le raj)jH*lcr ici les eirconstatiees du titre accordé 
mi l/l« ; ni sa ratification pur b* roi en 171N avec îles cou- 
«litions plus faciles « j u«* celles proposèi*» par l<* gouverneur 
et I iiitemlanl ; ni la contestation élevée plus tard entre b* 
séminaire et la seignueuric d’Arg«*nt«*uil au sujet «les Uirne» 
île leurs propriétés; ni enfin la décision du roi sur b*s con­
ditions auxquelles cette dame devait posséder la .seigneurie 
d’Argentcuil. Le lait important nouveau est «pi’en 1733, 
AIM. Beaubarnais «*i ll<Maquaii accordèrent au Séminaire 
une grande augmentation de leur seigneurie et dans b* titre 
ils insérèrent non pas une clause fixant J«* taux «lu cens, 
tléjà.niséréi* «lans la premiere concession d«; la si«*gneurie 
en 1 <17, ni la modification faite par le roi dans son décret 
de ratification «*n 171 S, mais la nouvelle clause ambiguë 
que j’ai fixée plus haut.

Je savais, avant de voir la correspondance sur laquelle 
je vais.faire quelques remarques, que Je roi en 1735 avait 
essentiellement changé lu teneur «le cette clause, par les 
termes «le la ratification atvordèe au «lernier titre : car cela 
avait été déjà oublié dans l'appendice du rapjKirt des com­
missaires sur la tenure seigneuriale, qui reproduisait des 
extraits de la concession et «le la ratification. Mais avant 
«,1e lire celte correspondance, j«* m* savais pas que cela eût 
été lait avec autant de propos «lt*!il»éré : j’ignorais avec 
combien il attention I afiaire avait été pressée, combien ex­
plicitement le roi avait témoigné otiicielleinent dans cette 
occasion «ju’il ne ferait pas «•«! que ses serviteurs parais­
saient avoir tant à cœur de faire taire.

Le premier document «l«* la série, page 25 «lu vol. 4, est 
une dépêche «lu ministre (son nom nV't pus donné) à MM. 
Beaubarnais et llocipiart, datée du (J mai 1731. Elle com­
mence ainsi ; M. l'abbé Couturier, supérieur-général du

Séminaire de Saiut-Sulpice, a demande la coutirination 
“ «le la concession «pie vous avez expédiée pur ordre du 
“ roi à ce Séminaire le ‘26 septembre de l’année dernière, 
“ niais il demande en même temps qu’il plût à Sa Afa- 

j«*sté «l’expliquer quelques clauses insérés tant clans cette
« concession que duns celle qui fut accordée en 1717, au 
11 même Séminaire, et d en changer menu* d’autres sui­

vant Je projet d’un brevet qu’il m’a remis. Il a de­
mandé «pie le rhumb «le vent «pu a été lixé à la sei­
gneurie «lu Séminaire soit changé, et qu’on lui fixe le 
moine «pu a été donné aux sieurs «lu Lariglaiseïio et 

*‘ Petit, «,*t il a représenté que cela est uéivssaire pour pré­
venir les contestations qui? la diversité d«as rhumbs «l«* ces 
seigneuries pourrait occasionner, que la clause qui oblige 
le Séminaire à conserver les bois «le chêne propres a la 

“ construction des vais*eurs «lu roi, soit restreinte aux chênes 
(pu se trouvent sur l«*s cantons de la '<*ign«*urie que lt*s 

“ ecclésiastiques «.lu Séminaire réserveront en bois pour 
leur principal manoir ou domaine, restruction qu’il a re­
présentée etre nécessaire pour l'établissement «les con­
cessions particulières ijin* |«* Séminaire jxiurra accorder, 
qu on supprime la clause «jui porte la peine de réunion 

“ au domaine du roi, faute d'établir, «lans l'an et jour, f«*u 
“ et lieu sur la concession, atiu «b* prévenir les «lillicultés 

que cette clause pourra taire naître ; que l’on supprime 
“ pareillement la clause qui porte que les concessions par- 
“ ticulicres s«* leruiit aux cens et rentes accoutumé* 

par arpent d«? terre «l«? Iront sur quarante d«* protomleur : 
** et comme la meme clause se trouve* dans la concession 
“ de 1717, il demande «pi'elb* en *oit aussi retranchée, 

que l’on supprime encore j*oimne inutile la clause qui 
porte qu’on laissera le* grèves libres à tons pécheurs ; 
qu on letranebe «le meme lu clause qui porte «pu* si dans 
la suite lu roi a liesoiu «I aucune partie «lu terrain pour y 
taire construire des tort*, batteries, places d'armes, ma­
gasins et ouvrages publics, ,\i Maj«*ste pourra les prendre 

“ sans être tenue à aucun «lédommagenn*nt ; «*t il aob- 
“ serve que la même clause avait été insérée dans la con- 
“ cession «le 1717, mois qu’elle fut •retranchée «lans le 
“ brevet «le confirmation «le 1718 ; que la clause insérée 
“ tant dans la concession de 173.3 «pu* dans c«*ll«* «le 1717, 

et qui jxirti* «pie les ccclcsiustiijues «le Saint-Sulpicc 
tiendront leurs terres mouvantes «l«* Sa Majesté aux droits 

ii «*t redevances accoutumées, suit interprétée et lestreinte 
“ à la simple toi «*t liouimage a eliaqm* nouveau règne, 
“ en déchargeant ou besoin s.-rait le Séminaire de mus 
“ droits d'amorti*si*m«*iits, pn**tatiou d'hommes vivant «*t 
4* inoURinl, t*t autres, |><»ur raison • I#• cph cuticcHsiotis ; afin 
“ qu’on ajoute la «léehargc <l«* la construction d’un fort «le 
•• pierre sur le mrrain eoueédé en 1717, et l’«*xtension «lo 
“ ce terrain jusqu’à six lieues sur la profondeur !’’

On demande au gouverneur et a l’intendant de faire rap­
port nur toutes ces demandes «*l uu ajoute que la dépêche 
est accompagnée «I une copie d’un projet préparé par le Sé­
minaire, et « It* s observations qui l'appuient.

Il est au moins malheureux, pour ne pas «lire davantage, 
«pu* «-es imjMirtaiits documents si propres a éclairer b* sujet 
n’uicnt pas été imprimés ; j*ai essayé dYu avoir i 
ailleurs, mais je irai pas encore réussi.

Lu réponse do MAI. Beaubarnais « t llonpiart est im­
primée au long : une grande paitie n’a aucune liaison im- 
méiliate avec notre sujet, je n’en citerai «loue que ce qui 
nous r«*gard«*.

Je puis observer en passant que la clause «lu titre qui 
menace de réunion au dninnine eu <*as «le «lélàut d’établis­
sement, est «‘xplicite me ut déclaré» • simplement commina­
toire. Le gouverneur «*t l’intendant vont iusipi’a «lire :
“ Les cccléniastiijues du Si minai r, n',n finirent prendre 
aucun, im/uit tud,. ”

Voici maintenant e«* qu’ils «lisent d«* la clause dont nous 
nous occupons maintenant : “ In Nous ne savons point 
“ les raisons mii ont «lèlermmé Sa AIaj«*sté a faire «lans le 
“ brevet «Je 1718, la protoudeiir «les concessions a «pia- 
“ rante arpimt*. «*t la quantité «les cens et lente*. On a cru 
“ »«• eonlormer a ses intentions en mettant seulement dans 
“ celles de 1733: Au.r n ns. rentes «/ r> d, ranc,s accou- 
** turners par ament d« t,rr, de front sur i/uarante ar-

uin* copie

turners pur arpent de terre 
petits d, profond, ur.

L observation sur la justice et I*é«juit«* de proportionner 
les «vus et redevances a la qualité de l’héritage qui se 
peut trouver meilleur dans un endroit que dans un autre, 
mente considération ; et il nous parait «pu* «Na Majesté 
p«*ut s«* contenter de faire insérer seulement dans le 
nouveau brevet à e.xpédmr, au.r cens, r<nUs r,de­
cantes accoutumés par arpent d, terre.
“ tettu expression vague laissera la liberté au Séminaire

** d«* coui'èJer plu* ou motus «l«* pre:«>u !■ , « i a plus «>u
•* moins de cens «*t rentes, a pr«>porti it Je l’ct«*n«lu<* des 
*• héritages, «*t meme de leur Umtc, F.t c« m n«* l«*s usage» 
** sont dltlcITMll» dans presque toutes les .seigneuries, le 
•• terme accoutumé restreint s«*ul«*ine:it le* c *e « Mastiques 
•• a ne |Mimt «nnccder |K)ur l’oidinaire mon » ,i«* 2u aijn-nts 
“ de profondeur, et a n’exigei «le plus t ri •» rentes «pie 
•• celle de 2o Miiis |K>ur chaque arpent en siipeitii a* «at uu 
•• chapon ou l'équivalent «*n bit*. \ Fèj.ud du «*«*iis, 
•* comme c'est une re«l«*vaiii't* tort ni" liqin*, «pii n’a été 
•* présumée établie «pic pour marque ia - .ne ne dneete, 
“ et qui emporte lixl» «*t vent«“s, la «jtialiti* «*a usage au 
*• ( auail.i e»l depuis six «lenici» ju-ipi'a un »«*.i p.«i arpent 
•* «le front »ur toute la protoadeui «!« > concussions parti- 
“ culiéres, quelque suit «,«*tu* proton !«*in.

“ L’exjiosi* du mémoire que l« s *«•« •iu*ms eu t auadu ont 
•* lalilierté, (*omm«‘partout ailleurs. «!«• «loiniei a ecus « t a 
*• ieiit«* t«*lle quantité «II* t«*rr«* et a t« «• « . r «• «pu* bon |eui 
•* semble, u’est j>as ju*te a 1 *«■•_••«i I «f •'«■!., i -, la praliqut* 
** constantt* étant de l« s eoia*‘det a \ « h t :«•* « iilessu* 
** «*xpliquées, et plus .souvent au-«le»ons. Si la bbert«* 
•* alléguée avait lieu, elle | x >uii a it tonner en abus «mi 
•• l«*»aiit dégénérer «l«*s eonecssioiis qui « oiveiit être «piasi 
*• gratuites, eu «l«* purs contrats «le v«*nl«*. ’* (Piicts « t do­
cuments, b* volume.)

Il est impossible d«* n<* jxiint remarquer ici «le quelb* 
étrange maniéré ce document traite la c!au»o du brevet «le 
1718, eu ee qui u rapjK>rt a l'obligal oi «pii \ « 't mip< '«*«• 
explicitement «le Mtiis-coucéiler I**' t« rres en Imis debout eu 
lot» d'une protomleur «lètcnuiliéc et a un taux lix«*. Les 
auleura du «l«H*mnent n«* sav«*nt |>as comnu-nt Sa M.iji-sti* <‘n 
«■'t venue à lixer cett«* profondeur et «•«•taux ! F,b bien ! le 
fait est «pie le roi n’a jamais live .li l’un ni l’autre. Tout 
avait été lait par le gomvrncm' «*t l'intcmlant d'alors. Le 
roi n'avait lait «piVn adoucir la rigueur, montrant ainsi qu«* 
c’était leur lait et non le sien. Dans l««Us le* autres «'a*, 
autant que l'on peut »Vn assurer, il avait entièrement mis 
eette clause de l'uté.

Un ne peut non plus sVmpcehcr il • rem.iiqin r la tran- 
cbisi* avec laquelb? ou admet «pie b*s «■ *clèsia»ti«pie» avaient 
raison dans l«*ur demande, et qu'on boum* justice ou ne 
devrait pas l«*nr imposer l'uhligati» n «le soiis-conecder à um* 
profondeur ni à un taux fixes. Un dit. il est vrai, qu’ils 
avaient tort «l’atlirmcr absolument, coin me il est bois île 
«loute qu’ils l’ont lait, «pie les seigneurs<*n ( an,nia avuieut 
le droit absolu, comme en France, «le concéder eu tell«* 
quantité et à t«*l taux «pi'il Ictu plait ; mais que «lit-oil 
contre cette proposition aussi claire en loi «pi’il est possible l 
Eli bien ! l’on dit que la pratii/u, constant, s'e-t établie «le 
eoncétler à certaines charges et jflu- souvent au-dessous. 
Pratique constante plus souvent violée que suivit* ! Sans 
doute on avait coutume île concéder «i bas prix, car la terre 
était commune et s«* vendait peu. Mais t«ml pimivi* qu’il 
n'y avait pas de pratiipie uniforme |x»ui le taux et «vite dé­
pêche ne le prouve pus moins que le reste de ce qui a été 
imprimé sur ce sujet.

Mai», dit la dépêche, Pe.rprefsion rairu, «le* cens«/«vott- 
tumés pur arpent laissera la liberté au «N minain* «le faire 
bien des el loses. Comme les usa ees sont différents dans 
prest/ue toutes les seiimeuriis, c«*lte expression accouliion 
restreindra seulement le Séminaire a ne jsiinl eoueé«l«*r 
pour l'ordinaire moins «l«* 20 ariNMits «le profondeur et a 
n'exiger point au delà d’un certain taux. I.a conséquence 
n’est pas bien claire «*t le mot ordinairem, nt doit avoir quel­
que sen». Voulait-on ou non que la restriction lut absolue l 
Si non, ce n’était pas une restriction, car comment « n dé­
terminer l’application ! Nous avons cepcmlaut le» propres 
paroles du gouverneur et de l'iuti'inlaut «pu nous montrent 
qu’eux-mémes n’avaient pas l’intention qu'elle fut ab­
solue.

La t épouse du ministre se trouve dans la dépêche (pii 
accompagne le brevet de confirmation tel qu'accordé par 
le roi en 1735. Cette dépêche est à la suite «lans le meme 
volume. Les clauses qui ont rajqvort a la question, *out les 
suivantes :

“ Un y a aussi exprimé, conformément a notre observa­
tion, l’obligation de tenir feu et lieu dan» un an, a peine 

“ de réunion, mais cette clause ne doit pas dre pri»«* a la 
rigueur, et Sa Alajesté s’en rapporte a notre prudence a

« cet égard.
“ «Sa Majesté a bien voulu déroger a la clause que vous 
aviez insérée dans notre concession et qui »«• trouve dans 

“ la concession de la terre «lu lae des Deux-Montagne.» au 
sujet des cens et rentes de concessions particulières, et 
conformément à notre avis sur cet article, ou a seulement 
inséré dans le brevet qui* le» concession» »e feront au.r 
cens, rentes et rederunces accoutumés par arpent de 
terre. ” Pièces et documents, h* volume.
Le roi dit ici : “ J'ai donné mes lettres-patente» confor­

mément aux termes de votre suggestion. " Mais quelque 
polie et diplomatique que soit cette formule, elle uY»t pas 
exacte. L'extrait qui a été publié, assez incorrectement, 
lans L* rapport des commissaire*, et il n, s, trour, pas con­

forme au.r termes indii/uis par cette dépêche. Je me »ui* 
procuré une copie de ee document et la clause eu question 
est en réalité comme suit :

«Seront tenus (les dits ecclésiastiques) de taire insérer 
*' pareille condition dans Je* concession» qu’ils feront a 

leurs tenanciers au.r r, ns, r,iit,s et r, dira ne, s accou­
tumées par chutfue arpent d, tern duns l,s seigneuries 
voisines, eu égard a la ,/liaiité et situation d, s héritages 
uu temps des dites concessions de b rrr : r«* que Sa Ma­
jesté veut aussi être observé j>uur le* terre* et hérita .es 

“ de la seigneurie «lu lac des Deux-Montagnes, apparte­
nant aux dits ecclésiastiques, nonobstant la lixalinn de» 
dits cens et redevances, et de la quantité de terre de 
chaque concession, portée au brevet «le 1718, a quoi Sa 
Majesté a dérogé. ” Pièce» et documents, page 76. 
L'expression vague de MAI. Beaubarnais et Ifn-quart 

n’est point employée : elle c»t rendue encore plus vagin*. 
Je devrais plutôt dire qu’elle e*t rendue claire et a l’abri «le 
toute méprise, la* roi a été informé qu’il s a a p«*in«; «leux 
seigneuries ou l’on suive le» menu s regies ; il li\«* le sens «lu 
mot accoutumé eu le mpjmitant aux seigneuries voisines, 
«jui probablement varient entre clic*. Il ne veut point du 
tout limiter l’étendue des lot» a concéder; il un tait aucune 
allusion aux taux accoutumés, san* exjiliquer «ju'il e»t rai- 
sonnable «le les varier »«*lon la qualité «*t la valeur «les loi» a 
concéder, dans le temps où chacun de c«*s lot» s’acconio.

Pourquoi tout cela, »i ce n’était jxiur l.n»»«*r au .Sémi­
naire toute liberté d«* faire »rs contrats se|«m le» circons­
tances ? Cette limite déterminéo avait-elle un antre but 
que «le l’avertir que s'il exigeait un taux lmp élevé, il 
»Vvposait à être jxjursuivi par le gouverneur et l’intendant ! 
Alais *i quelqu’un consentait au taux demandé |«ar le Sé­
minaire, avait-on l’intention «l’un coté «le lui laisser la 
terre «*t de l’autre de l’exempter de paver ee taux { La loi, 
fondée sur le sens commun et la justice, ne pronoun* jmint 
sans «le graves motifs la nullité d’un «*«intml. Elle «!«.•- 
mande pour c«*la que lo contrat *«iit contre l«*» bonnes 
mœurs ou bien explicitement défendu sous |x*ine «le nul­
lité ; hors de là, la loi m* l’ammlb* jxiint. (chu qui a i«*- 
nomé à son droit jxir un contrat «ju'il pouvait ne point tain*, 
|Mjurvû que le contrat ne soit jx.iut dèl.*ndu sou* peine «l«* 
nullité, doit »*ii subir les consequences : l’ohnti mm fit in­
juria. I elb? était la régie suivie p.u «•«• uicuie gouv«,meiir 
et ce mémo intendmit j>ir rapport à cette question. Il» 
avaient eux-mêmes fuit une seule défense sim» nullité, c'é­
tait la défais, u t/ui ,pi, ce fut de n ndr> des t, rns , n Imis 
debout : or cette dètcnsu sous jx-inc «l«* nullité «*»t telle en vi­
gueur à présent l Une terre en (hjih «.lebout est-elle acquise d<* 
plein droit à la couronne par cela seul qu’elle a élc v«;ndue ? 
kegurde-t-on comme nuis «les contrat» «jui n’ont jamais été 
menacés «le nullité jiar une autorité conqiéteute «*n tait «le 
loi l Uu plutôt, car telle t*»l ici la (iiii'stuui, «•«•■« rraitrats 
vaudront-ils contre le concédant île mauicre a donner pos­
session au concessionnaire et en même temps seront-ils mil* 
en faveur du concessionnaire au point d«* l'exempter «le 
paver «•«* (ju’il a volontairement promis ?

Alais revenons sur nos j>a* t J’ai «lit «ju’il v avait eu *15 
concessions dans le Bas-Canada de 1731 a l7ilo, « t (pie||«*s 
contiennent cette clause ambiguë. Non* avons vu comment 
le roi, en pleine connaissance de cause, l’a traitée une toi ; 
comment a-t-il agi les autres loi» (

A la page 233 «lu second volume, ou trouve le brevet de 
ratification «le lu Nouvelle-Longueil, en 1735, quelques 
mois ajirés celui de l’augmentation des Deu.v-Aloutagne» 
déjà remarquée. L«? style et le» expressions «*n ressem­
blent autant que possible aux brevets anterieurs dont j'ai

j>aii«* comme auparavant, il pretend export au long le» 
obligations du «*onccs»iounaiiv, mais il ne contient jxniit 
celte cluuse. Le nu, connue il avait d«*j;t lait, laisse ici de 
cote cette cluuse non equivoque, qm* »e» oiliciers y avaient 
placée.

C** n’cst pas la UU «as isolé. Je me »uis procure en trait 
12 brevets «l«* ratiticalions dillcrente», eiitr«* le» 45con- 

«•«‘s.'ioiis. et ou trouve dans tous la nu*me chose. Ce sont 
ceux «le Ivigaud, 1733; augincutatioii «le Beillnei, 1731; 
Noyau, 1735; augmentation «le Lavaltru*, 1735; D’Aille- 
boiit, 1 «37 ; De Banisay, 1710; Mouuoir, 17 b> ; aiigiucu- 
• •dnni «I»1 Sorel, 17 10 ; augmentation de l.aiiorayeet Dautic,
I , 10 : ,8.0111-1 Ivaeinthc, 1713 ; Bleury, 1751 ; et Sa- 
lircvoi», 17.51. Je li’eii ai trouve aucun, et je ne erra» |ui» 
«ju’il \ eu ait, où cette clause ne soit jxiint omise.

( .7 continuer. )

lere. Division comté do Saguenay.
3 mars, 1853.

M. le rédacteur,
1*0 lull de judicature présentement en force éta­

blit le siège d’un circuit aux Kboulentents, Ire divi­
sion du comté de Saguenay, qui d'après la loi doit 
siéger tiois fois par un, les 1ers mars, juillet et oc­
tobre de chaque année, avec dix jours de séance 
clmquo terme.

Al. le juge R • résidant à Chicoutimi, 2d division 
du comte, u depuis sa nomination tenu ce circuit.

tenant entendus. Après cette scène, il so rend è 
Q«n bec, et nous laisse tons peisnadès que, s’il n’u- 
vnit pas eu d’uliuires à (./nebec, il no sertit pus venu 
du tout. Nos eûmes en délibéré, nos causes 
pendantes, tout leste de nouveau |K>ur le ternie sui­
vant, le premier umts courant. Mais, ô prodige ! 
des le commencement de lévrier, un voit passer le 
capot bien connu, qui renferme lo lraut-lbnction- 
noire. Chacun à se dire celte lois: ça ne manquera 
pas, il l'unt se precuutmimer et avoir nus témoin* 
prêts ! Al. lo juge sera pressé etunt si longtemps 
absent do chez lui, et ne nous donnera probablement 
qu’une journée de terme: uussi les tubpunius pieu- 
vent, les huissiers ne font qu’un rond dans le 
comté, chacun est préparé et attend avec con­
fiance, comme le chasseur embusqué attend le 
gibier qui pusse uu vol ; le plaideur de lu 1ère divi­
sion du comte de .^uguenay attend le juge, avec scs 
témoins pour les faire entendre, »ucliuut pur 
expérience qu’il ne l'attendra pas plus que le gi­
bier au vol ii’attcnd lo chasseur. Muis, dilcs-votis, 
Al. le rédacteur, il ne manquera ptis, il est à 
t/uébeo et vous distribuera la justice en pussant. 
Et vous lo croyez ; je le croyuis uussi ; mais je nie 
trompais, car vers le quinze du mémo mois do fé­
vrier, ou apprend qu’il a passé (un peu furtivement 
si vous voulez) pur Im concessions, tuais c’est uu fait

l/exéciitif lui paie, dit-on, X'(it) en sus de son sa- MUI 11 ,MI pus moins incontestable, line nous reste 
luire, que l’on cotte ici à JCf)0Ü, pour le défrayer j Mu0 l’espoir qu’il reviendra pour lu jour fixé par lu 
di* scs Irais de voyage. ! lui, et on se repose sur cela avec une certaine

D’après un tel état de choses, on est porté à croire : confiance pensant que tout cela doit avoir une 
que, nous habitants, tunt do lu 1ère quo de la 2d «li- ku. Le 1er mars arrive enfin, mais non le juge ; la 
visions du comté de Saguenay, avons lu justice à malle de Chicoutimi doit arriver lo même jour, on 
notre porte ot que chacun do nous peut y puiser le s’*' ni presse nu bureau de la poste, lu mullu do Clii- 
re«iressentent des torts imaginaires ou reels dont 
il ti a se plaindre, et la legislature doit ê! rc sous 
l’un pression qu’elle u pourvu à nos besoins judi­
ciaires d'une utiinièie satisfaisante. Ce qui pour­
tant est loin d’être le cas, comme je vais vous le 
faire voir pur le récit fidèle des procédés de notro
cour de circuit des Kboulemcnts, depuis près de 
deux ans.

Je commence au 1er juillet 1851. Lu cour sié­
geant, les parties sont appelées, se présentent, plai­
dent et offrent à faire preuve de leurs avances, l’un 
dans deux, l’autre dans trois, et enfin d’autres dans 
Y, 5 cl 6 jours. Mais cela no fuit pas l’affaire de 
AI. le juge, qui déclare pour l’information des in­
téresses, qu’il ne peut sacrifier que deux jours de 
sou temps uu service «les plaideurs, et que s'i.s 
m* peuvent se procurer leurs témoins pour le lende­
main, il remettra leurs causes au terme prochain 
pour preuve. Les cutises pluidees sont prises en 
délibéré pour sauver du temps, et comme AL le 
juge est pressé, il emporte le record pour rendra 1«: 
jugement au terme suivant, 1er octobre, jour at­
tendu avec impatience par les plaideurs, surtout 
ceux «jui attendent uprés un jugement pour toucher 
une somme d’urgent «lotit ils ont un besoin peut- 
être bien pressant. Aussi lu salle d'audience est 
pleine ce jetir-lâ, encombrée «les plaideurs et «les té­
moins; mais il n’y ii pus de juge elle temps s’écoule 
ainsi jusqu’à dix, onze heures, ou midi. Enfin, le 
greffier paraît disuni qu’il va fuire entrer les causes 
retournubles ce jour et les remettre au lendemain, 
en attendant Al. le juge qui no peut manquer 
«l’arriver dans l’intervalle. Alais le lendemain, un 
est à la môme peine. Vers le soir, chacun fait sou 
paquet et s’en vn, il n’y a que les gens tenaces, 
ceux qui ne peuvent croire qu’un fonctionnaire 
public ultra le courage de manquer d’une manière 
aussi palpable et publique à ses devoirs, «jui atten­
dent au troisième jour, quand forcés do croire à la 
réalité ils s’eu vont bénissant la coin et U* juge, 
pour re parait rc de nouveau le 1er jour de mars sui­
vant (1852). L’accumulation des alluircs fait que 
ce jour-là, la salle est encombrée de nouviuu de gens 
de foutes les parties du comté et on attend avec con­
fiance ; les chemins étant beaux, on ne voit rien qui 
puisse empêcher le juge do venir. Aussi vers deux 
heures de l’après-midi, on est ruvi, le cœur plein de 
joie de voir passer un homme enveloppé d'uue peau 
de btiflle, que l’on reconnaît être notre estimable 
juge, D * * Kuy, écuyer. A quatre heures, 
il se présente à la cour, fait la cérémonie d'usage et 
remet toutes les causes uu lendemain jiuiir audi­
tion, «lin, dit-il, de se reposer des fiiligues de son 
voyage. L<? lendemain, ou apprend que M. le juge 
est parti pour Quebec durunt la mut et (ju’il « 
dit aux plaideurs «le ne jxis s’impatienter; qu'il leur 
enverra un juge de Quebec. Trois jours après on est 
relevé de notre attente par AI. le juge Alcridith, 
disant un greffier qu’il n’u pu descendre et chacun 
de s’en retourner pénétré, vous n’en doutez pus, de 
■sentiments d'estime pour le fonctionnaire «jui se 
joue ainsi «les intéressés.

Le 1er juillet dernier, une partie des gens dégoû­
tés de la chose ne sont pas venus, muis ceux qui 
sont venus ont pu voir la réalité du fantôme qm 
leur avait si souvent passé dans l’itnngiuntion, assis 
sur le banc, les affaires étant accumulées. AL le 
juge s’est gracieusement sacrifie a notre service pen­
dant trois jours, et pus plus, cil sorte que |«* troi­
sième jour la cour fut ajournée luissuntdesempiêtcs 
a moitié terminées et des jiativres gens résidents u 
huit lieues du lieu des séances de la cour, se sont

continu y est, et apporte une lettre du juge disant 
au greffier d'informer les plaideur» qu’il viendru, 
quand bien même serait-co quo le 3e jour de lu 
cour, de prendre patience ; on est satisfait do cela 
jusqu’à un certain point; mais qu’eu dites-vous, Al. 
le réducteur I Deux, trois, qtiatre jours se pussent, 
point do nouvelles ; enfin il arrive un homme do 
Chicoutimi ; il nous dit qu’il est parti de là lo 1er 
mars, qu’il u vu le juge qui pêchuit bien tranquille­
ment sur la glace «lovant sa porto !

\oilii, M. U? réducteur, des faits qui n’ont pas be­
soin de commcu'uires, je dirai soulement qu’un tel 
mépris de lu loi par lo haiil-louctionnairc, chargé 
de nous distribuer la justice, doit nvoir une m- 
lluence salutaire sur les musses de lu population 
et lui donner une bien haute opinion de lu nm- 
j' ste de la lui, telle quo rejirésenlée pur AL le juge 
Roy. El qu’on «il eu la pulience d’endurer uu sem­
blable élut de choses, est une preuve de lu pulience 
«lu bon peu|Je Cauudien.

Four en finir, A!, le rédacteur, je vous prie d’u- 
voir lu bouté de mu dire si M. le jug* Roy est en 
devoir do tenir c«* circuit 1

«^'il pont prétendre à son salaire, ne remplissunt 
pus lo t:«*rs de ses devoir.» î

«s«'il n reçu «le l’exécutif son allotiuuce pour frais 
des voyages qu’il n’u pas faits d uni ni les deux der­
nières ai nees l

•Fai toujours entendu dire, M. le rédacteur, que 
la loi était en accord uvec l'équité : dans ce cas, le 
pige Roy u’est-il jms tenu de réparer les pertes et 
dommages qu’il a occasionnés par sa conduite et 
comment doit-on s’y prendre pour le forcer à faire 
cette réparation ? Votre indépendance, M. le réduc* 
Jour, et votre zèle pour lu bien public, m’encou­
ragent a vous adresser ce récit long, quoique abrège 
des maux dont souffrent les plaideurs de la Ire di­
vision du comté do Saguenay, et tue fait espérer 
que vous voudrez bien lui donner place dans vos 
colonnes, et excuser Ioh futiles de coni|>ositiuii et 
autres qu'il renferme. Le fait est que ne suis pus 
écrivain, muis j«- suis très certainement un de ceux 
«lotit la cause « st en délibéré depuis juillet dernier, 
qui le scia ju: «jti’aii prochain terme et qui utlcnd 
ce jugement p« ur toucher une somme d’urgent dé­
posée un grelb*.

Jakeymo.

Extraits des dernleres journaux de France.
( >n éctit «ir lu Lin. iii«- n'Yinuudc à l’Espérance de. 

A'ancy :
“ iAl«iii»i' tir le Kiducteur,

“ Il est v m i «|iie les bonnes œuvres, en general, 
et celles du prêtre eu particulier, doivent fuir lu 
louange des homme». Ce|irmluiit, quund, chez le 
prêtre,la Ibn < de lu grâce se traduit en dévouement 
exfrnordinuiie pourquoi ne pus le faire connaître 
aux peuples pour leur édification ?

“ Depuis quelque» nijiiecM, malgré tous les eff«rts 
de la science, lu commune de Liiltelboiirg est ra­
vagée par la fièvre, lo typhus et la dyssenterie. Lu 
moitié «les habitants u déjà succombé, et mulhcnicii- 
sement l’un estime qno l'autre moitié, afiiiihlic et 
ruinée par la maladie, aura dis|>uru dans peu. 
Quand AL Kngel, malade depuis deux ans et s’at­
tendant chaque jour à subir le sort commun, dut fuir 
la mort p.ir ordre de scs supérieur», M. Daiinemnrck, 
oubliant son agnelles fatigues d’un ministère de 
trente-cinq an», accepta généreusement la tache pé­
rilleuse de lin succéder. Atteint bientôt lui-même 
de la contagion et hors d’clul de continuer scs cou

vus forcée do s’en retourner avec leurs témoins pour so'a,ions aux fiévreux et d’enterrer les victimes d«* 
lu quatrième fois taxé» contre eux. Et ce j our re- chaque jour, Al. liœfièl, curé de Hourscheid, n’e- 
venir en octobre renouveler la scène ! Remarquez 
que les témoins dans les vieilles nffaires attendaient 
depuis le 1er jour de la cour. Chacun est forcé d
dire : Al. D * * R * n’est pus sujet a la loi, c’e»t la lui 
qui est usMijetie a ses caprices en sa qualité de juge ; 
lia le droit de tout faire iiipunément et en profiter 
sous tous les rapjiorts. Le 1er octobre dernier, ou 
s’assembla de nouveau avec nus témoin*. La lirai- 
heureuse bourse a lu main, on attend le juge et le 
jugement pour payer le long mémoire de frais qim- 
truples par les frais de voyages, assignations e l taxes 
de témoins répétés, et pour lesquels, AL le rédac­
teur, 1 exécutif ua pus fuit de provision comme 
pour les frais de Voyage du juge R *.

AL le rédacteur, notro juge apprend a vivre en 
vieillissant ; il devient poli et nous écrit de» lettres 
qm respirent le dévouement le plus zélé pour le sor- d’un certain nombro de navires do commerce l’ira n - 
vice publ ic. Lu effet, M. le greiiîer,un peu honteux du j çuis, le gouvernement de S. AL l'Empereur s’est

coulant que m*ii zèle et sou cœur, vulu au secours 
de son confrère et du la juruisse desolée de Lutzel- 
bourg. Violemment nttuquè à son tour, quoique 
(l’une saute d« s plus robustes, j.ur l'impitoyable ma- 
ludie, il ne sYs; néanmoins retire que quund ïu pre­
sence n’a plu> etc nécessaire.

“ Ces dignes prêtres n’ont fs it, sans doute, que ce 
que possibilité sc présentant, chacun de leurs coii- 
frércs eut fait avec bonheur, muis ce n'est pas une 
raison pour ne jm» leur donner publiquement le té­
moignage d’une sincère estime, en attendant qu’ils 
reçoivent do Dieu la seule récompense digne de leur 
dévouement.

“ Agréez, etc. ”
—On lit dans le Moniteur;

Ou sait que, pur suite de lu saisie en Californie

io c qn ou lui fuit jouer, se présente a lu sMIe d’au- 
dience avec nue lettre du juge, en date du 30 .sep­
tembre, l’informant qu’il purtir.i le 1er octobre, et 
le charge de dire aux gens de l’attendre, qu’il ren­
versera les montagnes si elles lui barrent le pas­
sage du service ' ‘ c qu’il u tant a cœur. Et 
notre ami arrive ici le 7e jour de lu cour ! CYst-a dire 
apres que le» plaideurs et témoins sont tous partis, 
et y demeure uue journée, fait une farce en ouvrant la 
cour uvec son grefiier seul, l’huissier audiencier sort 
do lu suite, en disant quo ceux oui ont affaire à cette 
honorable cour peuvent approcher, ils seront main*

occupe, de concert avto celui des Etats-Unis, do 
faire liquider les indemnités dues uux armateurs et 
aux négociants qui ont eu à souffrir de ers saisies, 
et que déjà les propriétaires des navires l'Edouard 
et VJlbtille ont pu toucher le montant des indem­
nités consenties à leur profit. Uno autre réclama­
tion, celle do MM. Soulier et Feret, chargeurs à 
bord de la Surprise (de Nantes), vient encore d’étru 
réglée définitivement, et le montant de l’indemnité 
accordée à cis négociants parla trésorerie améri­
caine a été immédiatement transmis, pur les toinx 
du ministère des afiaire* étrangères, à la Caisse de*
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dépôts et consignations, qui est chargée d’on ellec- 
tuer le paiement entre les mains des ayants droit.

« Il y u tout lieu de penser, d’ailleurs, que, grace 
aux ellixts du gouvernement impérial i*our défendre 
les intérêts français duns celte atîaire, d’uutres récla­
mations de même nature seront bientôt liqui­
dées. ”

—On lit dans la Liberté de Lille du -■> février •
“ Non contents d’introduire un fraude dc> li 1 s 

et des journaux injurieux pour le gouvernement h*»»- 
çais, les ennemis de ce gouvernement «jm *“ 
en Belgique ont trouvé, pour faire parvenu i u 1 
nous leurs diatribes, un moyen qui ne peut couipio- 
mettre nue les destinataires. Ils coupent dans es 
plus mauvais journaux les plus mauvais .ir ie es e 
les expédient sous enveloppe par la poste. Unique 
jour des personnes de norto ville reçoivent de ces 
sortes de communication.

—On écrit d’Alger, le 20 février :
“ Par ordre du gouverneur-général, un maître jar­

dinier de la l’épinière centrale va être envoyé a 
Laghouat pour y diriger des estais de culture et d’ac­
climatation do plantes industrielles. (>n no peut
În’applaudir à cette mesure. Les essais tentés a 

.aghouat compléteront ceux qui se font avec tant 
de succès dans le jardin d’expérimentation do His* 
kara.

4‘ Nous avons depuis quelques jours à Alger une 
température extraordinaire. Les neiges abondantes 
couvrent les cuncs de l’Atlas et refroidissent I atmos­
phère. Le thermomètre est descendu a pri s de 7 
degrés au-dessus de zéro, chose qui no s était pas 
vue depuis plusieurs années. Enfin, il tombe une 
pluie mêlèo de grésil et de grêle, et des bour.asquos 
d’une violence inouïe rompent les vitres des tendres 
et menacent les maisons les plus solides, l-a ll'1!t 
dernière, vers deux heures du mutin, un véritable 
ou.agan, entremêlé do coups do tonnerre, s est dé­
chaîné sur notre ville uvec nue lurio qu’il est impos­
sible do rendre. Nous n’avons pas appris cepen­
dant quo cet ouragan ait donné lieu a do graves ac­
cidents.

Momuiaire «le* miuouce* nouvelle**.
Chu peaux de satin à vendre.—llamel fc frères. 
Chapeaux à la dernière mode a vendre.—F. N 

Foisy.
Meunier demandée.—AV ni. Brown.

( A VA Si A.
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Il parait a peu près certuih que M. lu juge Bac- 
quet abandonne les fonctions de juge à cause du sus 
intir u tes croissantes, et l’un désigné M. Caron 
comme sou successeur.

Si M. Curou est véritablement le successeur de 
M. Baequet, il y aura duruiigement d’equilibre 
dans lu machine administrative et il faiulru, bon 
gré malgré, un remaniement quelconque.

L’on allume, nous ne sa vous sur quelle autorité, 
que M. Cameron laisse, ce printemps, le cabinet, 
pour se livrer tuut entier au commerce des bois, 
qu’il n’u juinais abandonne coilipléleniet.

Si cela est vrai, comme il est probable que M. 
Baequet ne sera remplacé qu’uprès la session des 
chambres, l’equilibre est tout trouvé.

Il est bruit que M. Cameron n’a pus encore 
franchi le seuil du bureau quia été créé polir lui, 
par la loi que vous connaissez.

Si le bruit est fondé, il resternit a connaître lu 
cause de cette étrange abstention que l'on utribuo 
à plusieurs cuuses.

Le comité chargé de juger l’élection contestée 
de M. W. Boulton, u uunullc l’élection de cc dernier. 
Par conséquent, quand cc monsieur reviendra 
d’Italie, où il voyuge, dit-ou, en ce moment, il 
trouvera qu’il u'a plus de siège dans la chambre, 
et peut-être même les électeurs de Toronto auront- 
ils eu le temps de lui choisir un successeur.

La contestation s’attaquait a la qualification pé­
cuniaire de M. Boulton.

Hier, durant l’après-.nidi tout entier, l’aqueduc 
fut en activité et l’eau s’éleva du fond de la rivière 
Saint-Charles à la hauteur prodigieuse quo nous 
signalions l’autre jour.

Le jet qui a quatre pouces de diamètre à l’orifice 
du tube, s’élargit considérablement presqu’au dé­
part, et bientôt cc n’est plus qu’une gerbe immense. 
L’eau sort de l’orifice avec une force et uno vitesse 
qui font frémir, et la quantité d’enu fournie par 
chaque seconde est d’un peu plus de G pieds cubo, 
ou de plus do 21,G00 pieds cube ou do 189,OÜU gal­
lons par heure.

C’est plus que la quantité nécessaire aux besoins 
actuels de lu ville, car on n calcule que cinq pieds 
cubo d’eau par seconde suffiront a ses besoins.

On a aussi calculé que lo tube alimentaire four, 
nira environ treize pieds cube d'eau à la seconde, 
quantité qui gururtit non-seulciuc.it contre tous les 
besoins, mais encore contre les accidents, tels quo 
les incendies, et permet d’établir des jets d’eau dans 
plusieurs parties de la ville. Ces jetsdVau, outre 
qu’ils sera.eut un ornement, auraient un effet sa­
lutaire sur l’atmosphère, qu’ils rafraîchiraient dans 
les jours brûlants du l’été. Il faut donc espérer que 
ces jets seront établis sans délai.

La puissance du jet est si prodigieuse, que des 
troncs de sapins, jetés dans la colonne, montaient 
jusqu’à son sommet, c’est-à-dire à une hauteur de 
plus do 200 pieds. L’eau met trois secondes à se 
rendre à son plus haut point d’élévation,et avec celte 
vitesse elle franchirait en trois minutes et demie 
l’espace qui sépare Tonlieu du jet du chateau-d’euu 
à Loretto.

Cependant, s’il est vrai que le niveau do l’eau au 
point de départ, c’est à dire a Lurette, soit a 480 
pieds au dessus do celui de la rivière Saint-Charles, 
à l’endroit du jet, In colonne d’eau n’a pus encore 
atteint toute sa hauteur qui ue devra pas être de 
moins de 300 pieds. Mais pour atteindre cc résultut, 
il faut toutes les conditions favorables ; il faut que la 
colonne d’eau s’t lève compacte le plus haul possible, 
et ne suit pas éparpillée parla résistance de fuir; 
il faut que le jet soit un peu incliné pour que l’eau 
retombante ne refoule pus de sou poids l’euil (pli 
s’élève ; enfin il faut que les courants qui sortent 
de l’orifice prennent une direction uniforme et con­
cordante, eu submu lit le motus »'e tiraillements 
possible. Or, ou u remurque que l’eau eu sortuut 
de l’orifice était convulsionnée et déchirée avec 
violence ; que Us courants se heurtaient uvec force 
et ce nullitiuient en partie.

On régularisera lus courants eu élevant perpen­
diculairement au tube alimentaire un tube d’une 
grosseur cunsidéruble ut en la issu ut ensuite tchupper 
l’eu u à tiavers un urmue plus étroit et une parois 
aussi mince que possib e.

Le jet d’eau h reçu la visite d’un nombre consi­
dérable de personnes, maigre descheinins horribles. 
C’est un spectacle qui a prouve aux étrangers 
que Québec n\. pus peur des grundes choses quund 
elles sont utiles. Nous invitons, d’un autre côté, 
les citoyens de la capital** a mesurer tonte l’etendue 
de leurs forces pu«ir l’execution des œuvres qui 
doivent les faire grands ut prospères, et u s'éveiller 
au bruit de lu locomotive qui déjà siffle, cc nous 
semble, sur la nvo opposée. Demandons justice, 
mais en même temps travaillons, pour qu’un ns

puisse pus iious dire i La justice ne se doune qu s 
ceux qui travaillent.

On ne saurait trop donner de louanges au zèle in­
fatigable des membres du conseil de ville qui ont 
dirigé les truvaux do Tuquediio et qui voient uu- 
juurd’hm le plein succès de leurs longs et constants 
efforts, MM. Morrin, F. X. Turadis, le Dr. Sewell, 
Joli u Maguire, le Dr. Uobitaille et l’ex-muire Bel- 
leau.

Comme c*e»t l’époque où l’eau est très malpropre 
et très mauvaise u bore, nous engagerions la cor­
poration à alimenter le plus tôt |>ossiblu au moins 
le faubourg Saint-Jean, un moyen d’un robinet 
temporaire.

Le Canadien allirme qu’il lie craint pas “ l’eflet de 
la lettre du l’archevêque ; ” niais il no la publie pas ! 
Il lions invite à lu publier lui-même, lorsqu’il I a 
sous la main et que ie travail lut est si facile.

11 nous dit pour justifier la non-publication: 
“ (’’est par déférence, par égard, par respect pour 
eux (nos supérieurs ecclésiastiques) que nous résis­
tons a vos provocations inconsidérées; nous savons 
que ces vénérables personnages n’aiment pas, no 
doivent pus aimer a se voir trainer sur l’arène pu­
blique.......

“ Lorsque nous reçûmes la lettre en question, nous 
nous sommes tu ; nous nous sommes soumis en si­
lence à la censure qu’elle comportait, quoique nous 
missions ù donner des explications qui auraient de 
bcuuco.ip atténué lu faute qu’on nous reprochait ; 
et en cela nous avons cru montier pour nos supé­
rieurs ecclésiastiques plus de respect quo lo Journal 
apostolique, qui voudrait faire d’une démarche que 
ces autorités n’ont pas jugé à propos de rendre pu­
blique, le sujet de discussion dans les journaux. ” 

Quel respect improvisé! .Mais si vous saviez 
que “ vos supérieurs ecclésiastiques n’aiment pus, 
ne doivent pas aimer a so voir trainer sur l’arène 
publique, pourquoi les y uvez vous traînés tout d’a­
bord î Pourquoi les avoir laissé insulter dans vos 
colonnes, sans mot dire, lorsque voire respect, 
votre (/</(;re/icT,vous coin mandaient de vous expliquer 
de vu u t lu public, puisque le public avait été témoin 
de Toutruge ? Pourquoi, enfin, avez-vous traîné 
leurs noms devant lu public dans cette dernière dis­
cussion, si ce n’est pour servir vos maîtres lorsqu’ils 
u’uvuient rien a y faire ? C’est que le rôle est chan­
gé et que le respect it la deference sont maintenant 
à Tordre du jour.

Dites donc que si vous ne donnez pus la lettre, 
c’est que vous craignez du fuire connaître la mesure 
du votre respect et de votre deference.

Lu Canadien voudrait insinuer que le vénérable 
u ti te u r de lu lettre ne voudrait pas la voir publier ; 
tuais s’il en était ainsi pourquoi l’insulte qu’elle 
stigmatise, a-t-ellu occupe sérieusement lu chuiru 
du vente? Vuila une repense péremptoire, a 
moins que vous affirmiez quo le repentir ait trouve 
grâce !

Le Canadien n’a pu trouver eu défaut notre doc­
trine catholique sur le muriugu ; mais il croit don­
ner le change un reproduisant un article stupidement 
écrit de la .1 It nerve.

C’est une horreur, assure lu Minerve, que d’oser 
affirmer que “ le Dr. Rolph, aujourd’hui, veut ubo- 
“ lir lu sucremeut de muriuge, pour les catholiques 
“ et tous les protestunts. ”

Ne légitime-t-il pas toutes les unions possibles, soit 
outre catholiques, soit entre protestunts, sans le 
concours do la religion ? Fait-il une exception 
pour les catholiques? La Minerve l’u-t-elle trouvée 
quelque purt cette exception avant de prendre le 
mors aux dents ?

Il cède, et l’on croit que le but est complètement 
atteint ! Il cède comme le mal cède momentané­
ment à lu violence du remède, mais pour revenir 
avec plus do force et plus do danger.

Ce bill du Dr. Rolph n’mdiqiie-t-il pas l’instinct 
destructeur du clcargritisntc, qui recule aujour­
d’hui devant la force en attendant des recrues ? 
La pensée est là, le principe est là, sommeillunt, 
menaçant à chaque instant de faire irruption sur nos 
institutions et sur notre symbole.

La Minerve, elle, ne se doute de rien, elle mar­
che lourdement à sa fin, gagnant le pain ministé­
riel à la sueur de son front et donnant d’avance à 
ocs maîtres une approbation pour tous ses actes pos­
sibles. Elle n’a pas, voyez-vous, l’avantage do 
l’organe écrit dans les bureaux du pouvoir, qui peut 
parer aux inconvénients des acciduiits politiques, 
des mécomptes parlementaires et populaires et lou­
voyer en conséquence.

Monsieur lo secrétaire de la société des messes 
pour les prêtres défunts nous prie d'informer le cler­
gé que M. dis. Ducharme, fondateur du collège 
de l'Assomption, décédé le 25 du courunt, appar­
tenait à la section d’une messe.

■seule» Mèpurée» |i»ur lt‘ lluul-Cumulu.
On nous informe que les catholicities de Montréal 

signent actuellement uvec beaucoup d’activité une 
requête qu’ils doivent présenter au parlement, a 
l’appui des catholiques du llaut-Canuda, qui de­
mandent des écoles séparées pour leurs enfants, et 
on nous prio en même temps de dire qu’on a pareil­
lement réd’géà Québec une requête dans le même 
but, pour laquelle aussi ou demande la signaturo des 
citoyens catholiques, qui ne pourront tnunquer de 
suivre lo bon exemple donné par Montréal. Nous 
devons dire quo l'Institut catholique de Suint- 
Roch a présenté uno requête au parlement l'au­
tomne dernier à ce mémo sujet, Mgr. l’Arche­
vêque, comme patron, l’ayant signée un des pre­
miers.

Comme le hill présenté pur M. le procureur-gé­
néral Richards, touchant l’euscignoment dans le 
I laul-Cunadu, doit subir sa prochuino lecture bientôt, 
les catholiques do cctto ville qui désirent prêter 
main-furtc a leurs co-rcligionnairesdu 1 laiit-Canada 
no sauraient mettre trop de zèle à signer et à faire 
signer cctto requête.

M. le juge Sullivan est si sérieusement malade 
que l’on désespère lu sauver.

Par voie télégraphique.
L Vf sia, avec des nouvelles jusqu’au 12 du courant, 

est urrive. Le télégraphe eu transmet ce qui suit:
Angleterre.—Le chancelier do l’Echiquier a 

déclure que le gouvernement n’avait pas, quant à 
présent, l’intention de prendre aucune mesure dans 
la dépréciation présumée de Tor. Deux autres mem­
bres du parlement ont été expulses de la chambre 
des communes pour cause du corruption.

France.—On disuit publiquement que l’impé­
ratrice Eugénie était dans une situation intéres­
sante.

Trois sénateurs ont été ajoutés à la liste. l'u 
sloop du zinc avec membrure en for, vient d’èlrc 
lance a Nantes.

Il est finalement réglé que le pape se rendra a 
l’uns pour sacrer l’empereur et sou épouse.

Des nouvelles du Nuplcs annoncent une leututivc 
d’assussiuat sur la personne du roi de Naples, que 
l’nssusin a blesse d’un coup de feu a lu jantbc ; lu 
blessure u été tellement grave qu’elle a nécessité 
l’umputation.

Le navire Francis Henry est urrivé do Melbourne 
a Plymouth avec .£3,000,1)00 en or.

Nouvelles commerciales.—Marché! anglais.— 
Céréales stagnantes par suite des nombreuses im­
portations récentes. Fleur, baisse de 1s. Blé jaune 
et blanc, baisse de 1s. Fleur du Cunuda,23, à 2+/. 
Fleur du Canal, 23/ a 24/. Commerce en Irlande, 
très lauguissaut.

H. d’Isr&ell et les Ilonosteres Catholiques.
L’Angleterre a détruit lus moiiustérus catholiques, 

mais ul!u u Conservé leurs propriétés et les perpétue 
par le droit d’utnesso duns les familles do l’urislo- 
crutio protestante. Lu peuple anglais trouve 
que loue difference à eu changement de maîtres. 
M. d’lsrauli, duns sou roman politique Sybil!t, en 
u retracé lus conséquences. Sa célébrité littéraire 
et le rang qu’il occupe dans lus ulfaires du sur pays, 
nous eugugeut u reproduire sus reflexions, em­
preintes d’un vil sentiment des temps passes, et 
qui sont aussi bien a l’adresse du lu Franco que de 
l’Angleterre.

“ Les propriétaires ecclésiastiques étaient meil­
leurs que les propriétaires actuels. Lu simple bon 
sens nous lo dirait, si l’histoire n’éluit la pour l’at­
tester. Les hfoines ne possédaient rien eu propre; 
ils ne pouvaient ni amasser du bien, ni l’aliéner, 
ni le léguer. Ils vivaient, recevaient, dépensaient 
eu commun. Le luonastèro ne mollirait pus, lui ; 
avec un semblable propriétaire, lu fermier n’avait u 
redouter ni tuteur intéressé» ni créancier avide, ni 
procès ruineux. 'Tout était assuré. Lo manoir no 
cliangemt pas de muilro, lus chênes ne tombaient 
pas sous lu huche d’un heritier prodigue. Combien 
nous sommes encore fiers en Angleterre de nos 
anciennes familles, et Dieu suit qu’il n’y en a guère 
maintenant! Lo peuple uirno adiré: Nous avons 
été les fermiers de son père, de son aïeul, avant 
d’être les siens ; ils savent quo ces longs rapports 
sont avantageux. Eh bien, l’abbé était toujours le 
même. Bref, dans toutes les contrées, lo mo­
nastère servait do refuge à qui avaient be. >in de 
conseils et de protection. Il renfermait une société 
d’hommes n’ayant point du soucis personnels et 
possédant a^sez d’expérience pour éclairer lus 
ignorants, do richesses pour soulagei les pauvres, et 
souvent do puissance pour protéger les opprimés.

“ Du dit que les abbayes étaient l’apanago des 
fils cadets do l’uristocratie. Eli bien ! si nous 
devons avoir une aristocratie, j’aimeruis mieux 
voir ses enfants peupler les monastères que prendre 
le titre de culoucl sans régiment, ou celui de 
femine do charge do châteaux imaginaires. Ce 
seruil d’ailleurs un grand avantage pour le ministre 
s’il n’était pus obligé d’appeler aux allliires des 
individus notoirement incapables, comme il le fuit 
aujourd'hui, eu confiant des expéditions impor­
tantes a des généraux qui n’ont jamais vu un champ 
de bataille, le gouvernement de nos colonies a des 
hommes hors d’etut du se gouverner eux-mêmes, ou 
bien encore une ambassude a un dandy ruiné ou a 
un favori en disgrâce. Sans doute, bon nombre de 
moines et du religieuses appartenaient à la noblesse; 
où est le mal? L’uristocrutiu était admise nu partage, 
voila tout. Comme les autres classes de la société, 
elle profitait do l’existeuco dus inonustères, et 
néanmoins lu liste des ubbus mitres, au moment du 
L suppression des couvents, montre que la grande 
majorité d’entre eux sert du peuple. Il est un point 
sur lequel tout le monde doit tomber d accord : c’est 
que les moitiés étaient de grands architectes.

“ Ah! si le pays savait seulement ce qu’il a 
perdu. On ne se doute pus du changement produit 
pur la destruction des maisons religieuses. Rien 
qu’en Angleterre et dans le pays de (îallus, on en 
comptait plus de trois mille du differentes grandeurs, 
tant monastères ({tie fondations, chapelles et hôpi­
taux. Chaque district avait bien une vingtaine du 
constructions comme celles-ci ; cc grand comté en 
possédait lu double, et c’etaicnl de beaux édifices, 
capables de rivaliser avec tous lus châteaux de 
Belvo.r, de Chatsworth, de U e Ml Worth et de fStowe. 
Qu’on juge seulement de Tclfot que produiraient sur 
la condition du putiplo d’uu canton tinu trentaine de 
semblubies maisons, dont les propriétaires en 
seraient jamais absents. Car, de quoi se plaint-on 
surtout à présent ? De l’absence des maîtres. Les 
moines, eux, résidaient toujours dans leurs terres. 
Ils dépensaient kur revenu parmi les travailleurs 
qui le produisaient. Ces hommes pieux plantaient 
et bâtissaient comme ils faisaient toutes choses, eu 
vue de la postérité : de leurs églises ils faisaient des 
cathédrales, de leurs écoles dus collèges, de leurs 
oibliothéques les archives d’un royaume; partout 
on retrouvait chez eux cet esprit de prévoyance et 
cette pensée d’avenir dont nous avons perdu au­
jourd’hui jusqu’à la tradition. C’est dans cc sens 
qu’ils cxploitaienit leurs bois, leurs eaux, leurs 
fermes; ils embellissaient le pays et en rendaient 
les habitants heureux et fiers. Le peuple s’est 
soulevé pour les défendre, mais trop tard. Il 
avait à lutter contre la prise de possession, il fut 
vaincu. Tant que les moines possédèrent, le 
peuple vit les propriétaires prendre sa défense, 
quand on voulait lo molester. Maintenant, c’est 
bien différent....

“ Le voyageur vient visiter ccs ruines et croit se 
montrer très profond en débitant quelques phrases 
banales sur l’effet du temps. Le temps, ce n’est 
pus lui qui a renversé ces murailles: c’est la vio­
lence, c'est la guerre, la plus injuste de nos guerres 
civiles et la plus inhumaine, puisqu'elle s’attaquait 
à des hommes qui n’opposaient point do résistance. 
Les monastères ont été pris d’assaut : on les a 
pillés, dévastés par le fer et pur lo feu. Jamais 
brigandage pareil n’uvait eu lieu. Tendant un 
siècle lu pays ressembla a uno contrée envahie par 
un ennemi implacable; cc fut pire que du temps 
de la conquête; et l’Angleterre n’a pas encore 
perdu les marques do cette dévastation. Josuis 
curieux do savoir si les dépôts de mendicité 
(workhouses) les lui enlèveront. Je ue considère 
pus cette question sons le rapport du la foi, mais 
sous celui du droit privé cl du bonheur public. Ils 
pouvaient, s’ils le trouvaient bon, changer la 
religion des abbés comme ils changeaient celle dus 
évêques, mats ils if vaient pas le droit de lus 
dépouiller de leur bien, et d’uu bien qui, sous leur 
administration, couli.huait puissamment au bonheur 
du lu socit-tu. La société ? elle n’existe pus dans 
cc puys. I.e seul type que nous eu ayons jamais eu 
a expiré uvec lus monastères. Il y a maintenant 
agrégation, et encore a des conditions qui en font 
plutôt une source de dissolution qu’un principe 
d’union.”

Que pourrions-nous ajouter ? La question écono­
mique n’est-elle pas résolue? Le pouvoir, cette 
partie de la société sur laquelle les fictions s’a­
charnent du preference, se constitue un Franco 
aussi facilement qu’il tombe. C’ust quo, dans nos 
destructions ut reconstructions périodiques, nous 
nous contentons de relever le pouvoir sans songer a 
relever la société, (pii est bien plus malade que lo 
pouvoir. Taudis que l’œuvre gouvernementale sc 
développe rapidement, lu société reste, dans l’ordre 
civil et moral, en proie aux principes de l’indivi­
dualisme et de l’anirchio. La paix sociale ne se 
rétablira avec quelque solidité que lorsque ce con- 
t ru s le disparaîtra, tt que lus clenu utsdo conservation 
et de perpétuité n prendront la place que leur 
refusent nos institutions civiles et économiques.

Coquille.

On vient d’opérer a l’aris l’urrustatioii d’un ancien 
fabricant, possesseur d’une certaine fortune, signalé 
a lu justice, non-seulement comme ayant pris part 
a l’insurrection de juin 1M-H, mais encore comme 
étant l’auteur ou l’un des ailleurs do l’assassinat 
commis sur la personne de Mgr AHYe, urchevèque 
de Taris.

Ces faits sont venus a la connaissance du l’autorité 
par suite des revelations d’une femme qui avait 
liuhitè lu faubourg Saiiit-Aiitoine, non loin de 
l'endroit ou su trouvait la hurneude sur laquelle fut 
tué l’illustre archevêque. Cette femme ayant été 
atteinte d’une maladie qui mettait ses jours on

danger, fut reçue à l’hôpital de la Salpétrière. Au 
bout de quelque temps, voyant sou mal empirer et 
craignant de manquer i son devoir en ne révélant 
pas ce qu’elle savait sur la mort do l'archevêque, elle 
déclara a l’une des sœurs do la Salpétrière qu'elle 
uvuit sur le cœur un poids qui l’oppressait, un 
secret politique su rattachant aux événements de 
1S48. Celle-ci l’ayant engagée a tout dire, cette 
femme lui avoua qu’olle connaissait l’homme qui 
uvait tué l’archevêque. Cette révélation inattendue 
fut accueillie uvec une grande réserve. Cependant, 
lu ma'ado persistunt duns sou uliirinution et dans 
son intention bien formelle du declarer lus faits a la 
justice, l’autorité en fut informée. Un magistrat 
se rendit auprès d’elle et reçut sa declaration cir­
constanciée.

Des informations furent prises par les ugents de 
1 administrât on de la police : elles confirmèrent une 
partie des révélations. En conséquence, uu mandat 
d anêt fut lance contre l'ancien fabricant. Ce 
mandat a reçu son exécution, et l’inculpé a été 
écrotié dans lu maison d’urrêt de la justice mili­
taire, sous I uccusation do participation a l’insurrec- 
tion do juin 1848, et d’assassinat ou complicité 
d assassinat sur la personne do Turchevèaite de 
Taris. 1

Aussitôt que les pièces do cetto nffauo ont été 
transmises a l’état-ntajor do la Ire division militaire, 
M. lo maréchal commandant en chef l’urinée de 
J aris et lu Ire division militaire a donné l’ordre 
qu’il fut procédé u uno information judiciaire par 
Tun de MM. les rapporteurs prés lo 1er conseil de 
guerre. L’instruction de cetto grave affaire a été 
commencée, toute affaire cessante.

Le grand jour des chrétiens a été célébré à l’é­
glise du faubourg Saint-Jean avec une pompe (pii 
témoigne du sentiment religieux de la population 
de ce grand faubourg.

La messe fut célébrée par M. le grand-vicuire Cu- 
zcai , de l’archevêché ; il y avait diacre et sous- 
diacre.

M. Tachereau a été le prédicateur.
La foulu se pressait compacte dans cc temple im­

mense, et sur tous les physionomies rayonnaient lus 
signes de lu résurrection chrétienne.

Lu cérémonie u été surtout imposante pur le 
chaut.

Le chœur des amateurs du faubourg Saint-Jean, 
su cornp* »so d’a peu près 20 jeunes messieurs, doués 
d’excellentes voix, sous lu direction de M. Stanislas 
Drapeau, do il le succès prouve lo zèle et la capa­
cité ; car au dire des artistes et des amateurs, lo 
su' ces est indubitable.

Il y u dix-huit mois quo cet excellent chœur est 
organisé, et comme l’harmonie la plus parfaite 
règne parmi ses membres, il n’est pas menacé du 
sort de tant d’autres organisations semblables qui 
ont péri par le défaut d'unité.

Voici co (pie nous empruntons à un urticlo com­
munique au l'unadien:

“ Lu Kyrie par M. Dessanne, le Sanctus, de 
la 12c musse de Mozart, et I’Agnus de Zimmers, 
sont des morceaux graves et d’une expression 
difficile à bien rendre; c'est la poésie du sentiment 
religetiN, lu prière, l’invocation fervente de lu créa­
ture, qu’elle adresse à fauteur do son être eu 
même temps que les élans de son cœur sont tem­
pérés | .r la majesté do celui uuquel ces chants 
s’adressent. Il faut beaucoup d’étude pour rendre 
les beautés do ces belles compositions et nous 
sommes heureux d’avoir constate pur nous-même 
(pie les messieurs du chœur n’avaient entrepris rien 
au-dessus de leurs forces.

“ Le Gloria par M. Dessanne, et lu Resurrec­
tion pur RoMACEEsiont été admirablement chantés 
et ont produit plus d’effet encore que le reste.

“ En même temps que nous félicitons MM. les 
amateurs uinsi que l’habile organiste, M. Burrage, 
nous ne pouvons nous empêcher d’observer que nous 
sommes fiers d’avoir parmi nous un compositeur 
distingué, M. Dessanne, dont les ujuvts sacrées 
obtiennent un succès mérité et figurent avantageu­
sement à côté des œuvres des plus grands maîtres.”

Parlement Provincial.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS l)E l’aSSEMRI.ÉE LÉGIS­
LATIVE.

Jeudi, 24 mars 1853.
Douze pétitions sont présentées et mises sur lu 

table.
Sur motion do Sir Allan N. MacNab, la pétition 

de G. W. Wickstead, greffier en loi et t aductcur 
en loi de cette chambre, est reçue et lue, deman­
de it une auginantution du salaire, et qu’il soit aussi 
libéré des devoirs do traducteur anglais, excepté 
pour des cas exceptionnels.

D’antres pétitions sont reçues et lues*: —
De J. D. Armstrong, écuyor, et autres, de la pa­

roisse de Serel, district de Montréal, demandant 
quo l’acte qui amende l’ordonnance relative aux 
chemins d’hiver, et pour empêcher l’usage des 
t ruines dans le Bas-Canada, soit révoque, et que la 
r’itc ordonnance soit remise en vigueur.

Sur motion de M. Cartier, la pétition de Jean B. 
CiVc et autres, de In paroisse de Saint-llyncinthe, 
est renvoyée au comité permanent des bil s 
privés.

M. Lemieux, du comité spécial nommé pour dé. 
eide: su le mérite de lu petition se plaignant d’une 
élection et rapport irréguliers pour le comté de Ku- 
mournska, informe cetto chambre que les parties en 
cetto cause ont déclaré l’cxamcn dus témoins ter­
miné, quant h ce qui concerne les allégations pré­
liminaires ;—qu’un délai leur a été accordé d’ici à 
mercredi, le 30e jour de mars courant, pour faire 
entendre des tém uis ;—et que lo comité c:*t dési­
reux iTajuurnur scs délibérations d’ici à ce temps.

Ordonné,—Que le comité spécial sur lu péti­
tion relative a l’elcction de Kamonraska ait la per­
mission de suspendre ses délibérations d’ici au 30 
mars courant.

Un message du gouverneur général est reçu, 
manifestant lu désir que ccttc chambre su ren­
de immédiatement dans la chambre du conseil lé­
gislatif.

Et conséquence, M. l'orateur, avec la chambre, 
so sont rendus à la chambro du conseil:—Et étant 
de retour,

M. l’orateur fait rapport que cette chambro s’est 
rendue auprès do son excellence, et qu’il avait plu 
à .Son Excellence de donner, ail nom de sa majesté, 
la sanction royale aux bills suivants :—

Acte pour amender l’uctc d’incorporation du sé­
minaire du S.mit.-Hyacinthe d’Yanmska, en autant 
qu’il a rapport aux personnes composant lu dite cor­
poration, et pour déclarer quelles seront lus per­
sonnes qui devront ci-après lu composer et consti­
tuer.

Acte pour incorporer lu société des Dames Chari­
tables de lu paroisse de Saint-Etienne do la Mul- 
baie.

Acte pour investir lu compagnie du cimetière du 
Pclil-Luc de certaines réserves de chemin situées 
dans les lots à parc de la ville de Telerborough.

Acte pour modifier lus lois d’usure.
Ac'o pour établir certaines dispositions relatives 

aux comtés do Terth, Brunt et W aterloo.
M Clnpais présente un bill pour établir un lui- 

rcuu d’examinateurs pour les instituteurs dans le dis­
trict du Kamonraska; seconde lecture, le 31 du 
couru nt.

Sur motion de Thon. M. Badgluy, il est voté une 
adresse demamluiit tous les contrats et documents 
relatifs à lu construction d’un palais de justice, dans 
la cité de Montréal, et touto la correspondance avec

les architectes à ce sujet, que le gouvernement ju­
gera a prapos de produire.

M. Dubord propose qu’une humble adresse soit 
présentée a sa majesté, assurant sa majesté qu’il ré­
sulte beaucoup d’iiieonvéuient et de perte pour le 
commerce du cette pruviuce, et la navigation, dus 
honorai res et dépenses exorbitant* q tu accompagnent 
les procedures duns lu cour du vicu-ainirutué » Que­
bec, et du ce qu’il n’y u point d’uutorite un cette 
province qui uit lu droit de les modifier, de manière 
s remédier à Tabus dont on se plaint ; et demandant 
a sa majesté qu’il lui plaise adopter lus mesures 
qu’elle croiru nécessaires pour autoriser le gotivur- 
verneur général do cette province, en conseil, ou 
tout uutro personne, a réviser, réduire et fixer les 
honoraires qui pourront être demandés dans lu dite 
cour, et a faire un tunf de ces honoraires ainsi ré­
duits.

M. Christie de Gaspé, propose un amendement 
(pi un comité do sept membres soit nommé, pour 
s informer des honoiaires qui sont payes unx procu­
reurs ou avocats prutinuant a la cour de vice-amirauté 
un cette province, duns les causes à la dite cour, du 
tarit de cette cour, et do l’autorité en vertu de la­
quelle ils sont établis, et en fuiro rapport à cette 
chambre,—ce qui est agréé uuanimeme.it.

Lecture étuul laite de l’ordre du jour pour ru- 
prendre les débats ajournés sur lu question qui fut 
proposée lundi dernier,savoir: que lu bill pour res­
treindre lu distillation, vente et importation des li­
queurs enivrantes, en certains eus, soit maintenant 
lu une seconde fois ;

Et lu question étant de iiouveuti proposée:—La 
chambre reprend les dits débats ajournés.

.Sur motion de l’honorable M. Cameron, les dé­
buts sont de nouveau ajourné d’hui ou huit jours.

Les autres ordres du jutir sont remis à mardi pro­
chain.

Et lu chambre s’ajourne.

f n arni, du district des Trois-Rivières, nous écrit 
co qui suit :

“ J’ui pu faire, dans la dernière quinzaine, une 
excursion dans le district, et j’ai remarqué partout 
un accroissement, un développement marqué. Tlu- 
sieurs maisons sont en voie de construction, et l’on 
se propose d’édifier sur une grande échelle ; car il 
y u plaintes générales sur l'exiguïté des édifices à 
louer.

“ Le commerce actif qui se fuit avec lo Saint. 
Maurice a de beaucoup fuit hausser le prix des 
denrées sur les marchés et lus cultivateurs trouvent 
bon compte des produits do leurs fermes. On parle 
fortement d’ouvrir de nouvelles routes pou r commu­
niquer de la ville aux établissements nouveaux. 
Saint-Poulin, Saint-Barnabé seront à quelques 
heures des marohés, si on leur alloue quelques 
subsides pour la confection de leurs chemins pro­
jetés ; mois qu’ils aient bien soin de faire passer 
leurs pétitions p:ir la filière de M. Turcotte : autre­
ment ils n’utironl pus purl mix faveurs du ministère. 
Vous savez que quelques-uns ont eu à subir de 
volumineux reproches polir avoir trop cédé à leurs 
répugnances. Aussi à .Sainte-Ursule, on s’occupe 
a élaborer requête demandant un octroi et l'on se 
propose bien, sur avis exprès, de se servir de l’in­
termédiaire sine quû non. On a eu beau leur dire 
que le ministère ne voterait que £15,000 pour lo 
Bus-Canada, et que les demandes déjà faites dé­
passaient ce montant, on nous répond impertur­
bablement : Nous en aurons, nous autres plutôt que 
les autres, et M. 'Turcotte nous a dit que le gouver­
nement ne lui refusait rien !

“ Voici bien une autre farce que j’ai recueillie à 
Sainte-Ursule et qui montrerait bien les faiblesses 
du pouvoir envers M. Turcotte. Il parait que, dans 
le cours do l’automne, quelques-uns de ces ôties, 
comme il s’eu trouve partout, qui no savent s’en­
graisser qu’aux dépens des misères du peuple, vou­
laient rétablir une cour sommaire qui, selon les 
dires des habitants du lieu, étaient une parfaite 
nuisance eu cetto localité. A leur demande de 
remplacer l’un des puissants génies qui rendaient les 
oracles de Thémis, le gouverneur on conseil fait 
réponse par l’entremise de l’honorable M. Morin, 
qu’une lot vient d’ètro passée qui n’autorise l’exé­
cutif à faire pareille importante nomination qu’à fa 
demande de la mnjuritè des électeurs de la paroisse. 
Nos requerrants ne furent nullement déconcertés • 
ils se rendent auprès du député du Saint-Mau­
rice, et après avoir parlementé ils reçurent pour 
réponse que la nomination allait se faire.... sinon.... 
En effet, le dit personnage so rend à la capitale, sc 
présente chez les ministres, si renommés par leur 
fermeté, fronce le sourcil en les interrogeant, fait 
briller son ail cave et noirâtre, et par la vertu do 
sa bjguctto la nomination est fuite et affichée sur la
Gazette Officielle !...........

“ A la Uiviére-dti-Lotip, on s’occupe de l’établis­
sement d’une banque. On nous informe qu’un 
vieux célibataire est en mesure d’y coutribucr pour 
scs X‘3,000. Mais c’est bien, n’ost-ce pas?.... 
Seulement on ehuchotte que les dits trois mille 
lotus so promettent partout, mais ne sont définiti­
vement appliqués nulle part. Toujours est-il qu’une 
institution monétaire forait du bien en cc district ; 
mais mieux vaudrait qu’un établissement de co 
genre fut ouvert uu chef-lieu du district.

“ On parle fortement do l’organisation d’une nou­
velle compagnie pour Pexploilation des Forges do 
Butiscan. Vous savez que cet établissement, ou­
vert sur les terrains des Jésuites, vers 1795, par 
MM. Collin ut G’ruigie et continué ensuite par l’ho­
norable Thos. Dunn ot les héritiers Frobisher tut 
formé vers 1818 par la mauvaiso administration 
dus employés. Tendant co laps do temps, la société 
avait fuit d’assez bonnes utiaires et uvnil fuit sur le 
terrain des mines des constructions dispendieuses 
qui sont pour la pin part tombées en ruines. Quoi­
qu’il en soit, aii'otird’hui, le minerai y est abondant, 
de bon aloi et d’exploitation facile, l’eut-êtro M. 
Marchildon s’opposera-t-ilè co quo lo chemin do 
fer passe par là?....Le pauvre homme! tout lo 
moudo lut applique lus ineffables dires de sa fa­
meuse lettre au Moniteur. Ce n’est pas tout à fait 
un deshoneur d’avoir un pnreil représentant ; mais 
cc u’est pas un honneur non plus... .Dans co beau 
comté, les gens sont aux abois et la portion sensée, 
pensante, réfléchie, a lu contrition écrite sur la fi­
gure et tressaille do dégoût quand on prononce le 
nom du législateur envoyé uu parlement par cet 
important comté..........

“ En traversant le fleuve, j’ai été convuincti des 
heureux résultats qu’auraient la construction do 
piliers ou d’autres ouvrages pour retenir les glaces, 
et assurer un pont sûr et à bonne saison aux popu­
lations toujours croissantes des deux rives.

“ Mentionnons qu’une grande et belle église vient 
d’étre ouverte uu culte dans la nouvelle puroisse de 
Suinte-Gertrude, division do Bécancour. Lu cé­
rémonie a eu lieu avec pompe et appareil ces jours 
derniers. Ce beau temple fuit beaucoup d’honneur 
a ceux qui ont aidé à son édification.

Hier n dû se faire a Sainl-Duluce la bénédiction 
d’uno grosse cloclio paroissiulc uu milieu d’un 
grand concours d’après i’nppareil qu’on y déployait. 
Mgr l’évêquo dus Trois-Rivières présidait a l'édi­
fiante cérémonie. Voilà des signes évidents do 
progrès ut de développement quo prend notre po­
pulation agricole.

“ Turtout, sur la routo que j’ai parcourue, on ap­
pelle du tous scs vœux lo chemin de fer sur la rive 
Nord, t >n ntntigréo contre les exigences et U s scrupu­
les du pouvoir cauteleux, on se gonile de colère en 
se ruppolant les oppositions do M.Turcotte,on sourit 
do mépris ou le citant pour favorable à la cause et 
duns le fond on «ait qu’il y est encore opposé et 
qu’il s’y opposera.
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Journal do Québec, 20 Mars 1838.
“ Dimanche dernier, à Saint-Léon,aux abords du 

temple il y eut une rixe a *«.»n intention, La cause 
du tumulte qui fût devenue considérable, si 8uiruu|>e 
mit etc quelque peu iioiuhieuae, venait de ce quo 
lu paroisse uyunl tait petition a la legislature |>our 
octroi de |.i garantie provinciale en faveur du ehe- 
mm de 1er du Nord, avait prie un député du dis­
trict de tjuclcc de lu presenter au parlement. Man 
(juel mal y a-t-il do ne pas employer un homme eu 
qui ou a nulle eoulianoeî Cette demarche u re­
vaille la fougue du représentant Turcotte qui a écrit 
des phrases tu me lie es de colère a ses echos u|>ostcs 
a .Saint-Léon, et ces esprits services ont voulu veil* 
j*er l’injure faite a leur soutien. Dites maintenant 
m M, 'i’urcolte est insensible............ '*

Constrictions navales.—Nous avons donné, il 
y u quelque temps, nue liste des bâtiments ulors 
/•n construction a Québec. Le Mercury de jeudi en 
imblic une corrigée jusqu’au moment actuel. Les 
bâtiments compris duns cello liste se construisent 
totis sous l’inspection spéciale do l’agent de I asso­
ciation d’a-stiiunce de Lloyd, et doivent tous être 
classes, a une exception près, au premier rang di s 
bâtiments coloniaux. La plupart sont déjà vendus. 
Outre cette belle Hotte qui sera mise a l’eau d’ici à 
deux ou trois mois, un nombre considérable il autres 
bâtiments seront mis u chantier et lancés avant la 
clôture de I » navigation l’automne prochain. Ceux 
m a i u t f uii u t en construction sont supérieurs pour les 
mu'érinux, le modèle et le fini à ceux qui ont été 
construits jusqu’ici dans ce port, et ils sont en 
général d’une plus g.ande capacité. Ils excèdent 
Tl» jii en iiotnlno et eu tonnage les bâtiments cons­
truits l’uiine e dernière, dont le nombre s’est elevé à 
*27, jaugeant ensemble ‘2 f,000 tonn., et en moyenne 
8SS tonneaux 8 neuvièmes. J.es 30 maintenant en 
construction jaugent ensemble 32,400 tonneaux, ce 
tpii fait mie moyenne de 1 OS 1 tonneaux et 3 ncu- 
vieniet. . _ ,
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M. Cot 11a 111........................ . 2.. t 1100.. 
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M. D. Vauglmn............. ... !.. 300.. .. 300
(1 vapeur.)
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M. W 
M. c. 
M. H.
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1050... .1050
1050... .1050

f 1650... «
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( 650... .38S0
Lee.......... 800... . 800

1 Russell.. 990... . 990
m................. 1200... .1200
hrrJ............ 800... . 800

Vaisseaux. .30 Toynage.. 32,440 
Outre ces vaisseaux, il y a plusieurs bâtiments 

plus petits, bricks et bateaux à vapeur, en cons­
truction, sans cire sous lu direction .le l’ugent de 
xioyd, au-dessus et au-dessous du port de Québec 
et au Saguenay.

Italie.
La correspondance ordinaire du Turin, en date du 

*2 mars, s’exprime dans les ternies suivants au sujet 
des dernières mesures de l’Autriche :

L’émigration, composée en majeure partie de 
Lombards, s’est vivement énuio du décret qui met 
sous lo séquestre tous les biens-meubles et immeu­
bles des réfugiés politiques. Voici ce que nous li­
sons dans mi journal qui vient de paraître, journal 
d’opinion conservatrice, la Patna:

“ Hier, 1er mars, les ministres se sont réunis en 
** conseil pour délibérer su; le décret qui su.sit les 

biens de l’émigration lombarde de 1848. On dit 
que MM. Siccardi et Katuzzi assistaient à cette 

« séance, et nous croyons qu’il en a été de mémo 
** de quelques autres personnages considérables.

Suivaiitcu qui n pu transpirer de ces délibérations, 
** il paraît qu’il aurait été résolu d’envoyer à Lon- 
« dres demander secours à la puissance anglaise, 
“ dans ces graves circonstances. Nous savons d’ail- 
“ leurs que le ministre des allaires étrangères a 
“ laissé entrevoir que le ministère ne serait pas eloi- 
« gué de proposer quelques modifications à la loi sur 
u la presse. ”

“ Des réfugiés trop crédules espèrent obtenir de 
l’Angleterre le renvoi de résoudre de Malte devant 
Trieste, pour mettre l’embargo sur tous les navires 
autrichiens, pur rep isailles de la saisie des propri­
étés. U ne autre nouvelle, c’est que la résolution 
impériale du 13 février, qui ordonne le séquestre, 
n’est | s signée do l’ctnpeietir François-Joseph. Le 
feld-marécha’ Kiulotzky cite cette résolution impé­
riale dans son decret ; mais s’il en donne le texte, 
il ne l’appuie pas de la signature de l’Empereur. 
La magistrature de Lombardie s’appuierait sur cette 
circonstance, dit la Voce della Liberia, pour refuser 
sou concours à la vente des propriétés saisies. La 
valeur de ces propriétés est évaluée approximative­
ment à 300 millions do francs.”

Le Lloyd do Vienne essaie de justilier en ces ter­
mes la decision de l’Autriche :

“ Eu Italie, les ulfaires vont moins bien. Les 
choses ne changeront pas tant que les révolution­
naires riches et puissants pourront à loisir dépenser 
leurs rentes à Turn ou ailleurs, au lieu du les dé­
penser à Milan. Aussi longtemps que le glaive de 
la justice frappera dans le vide, on ne le redoutera 
pas. C’est une fausse philanthropie que de laisser 
les ennemis de la société faire impunément le mal. 
Qui peut douter que les revenus des réfugiés italiens 
aient servi a payer le salaire des assassinats de 
Milan? La révolution lie perdra son arme lu plus 
redoiituble en Italie que lorsqu’on lui aura coupé les 
vivres. Ceux qui ne peuvent demeurer duns lu 
Lombardie ne doivent pas y posséder de bien.”

D’après une correspondance de Turin, Mazzini, 
qu’on savait caché en Lombardie, serait parvenu a 
gugner Cènes et à s’embarquer à bord do la fréguto 
anglaise la Retribution, au moment do son départ 
pour Mullc.

DÉCÈS.
A Saint-Henri, le 1S mars, à l’âge de 70 ans, 

siour François Baudoin, capitaine de milice, après 
une longue maladie soufferte avec la résignation 
d’un vrai chrétien. Il laisse une femino inconso­
lable et une nombreuse tamille.

A New-York, le 6 mars, à l’age do 50 ans, sieur 
Michel Lépino, ci-dovant de Québec.

CONSOMPTION 1*1 IMONAIKE.
t'.-tt«* maladie qui u été »i juiUmnit ap|«lc«- " l’opprobre des 

nitfiic i-iu», ” rt considérée généralement jusju’à W* uiiiuh » d«r- 
nieres connue incurable, quoique Lutliiirt- et *oii auu Baylr, tou» 
Jeux auteur» dulinguc», Jueut •• »ju»- cett» l«-rii!''« ^ uwladn» 
|*’Ut être guérie même Uan» uiu plia».- avancée, quand le Iule 
li’e»! pa» complètement dé»orgiim*é.

l.u • od ■ ; ■■
Celle rnalaJu- e»t le B Al MK »> K V K U1 >1KH SA l \ Al*K l*K 
Wlbl AK, composé «l'un médecin pratiquant, et qui » une répu- 
talion d'infaillibilité pour I» » maladie» |*o -r lequel le» on le recoure 
mainte.

Voici uuclque» témoignage» CUlt’aUlic» :
Loston, 15 août, 18-18.

M, S. W. Fowl.*,—Cher moi:»icur,—Ayant souffert depuis 
longtemps J’uii msuvsi» riiuiii» et J'une affection de» bronche», 
je lu» «-ligagé a Urr«* l’essai d’uilf l«»uU die Je BsUUU* Ju Dr. 
\Y talar, et je puis due avec bonheur que J»‘ «un parfaitement 
Xuéri. Je «lui* a U justice la publication Je 1a présente à tou»
ceux q u »ont malade». .......

H GEORGE H. DAMS,
Maison W ullett e't Davi*.

Je certifie par le présent que j«* coiinai» bien M lieu. il. Da*i», 
et uue l’ai la plu» grande couliance dan» la précédente li tlre.

‘ 1 W. G. BARRES,
Médecin.

I*. S. On peut croire à un pareil témoignage.
point »le véritable à mo.n» qu’elle ne |*>rle la «ignature »i«* I. 

BUTTS »nr l’en»floppe.
Prn» $1 la bouteille, *ix bouteille* pour 5 piâ»tre*.
A vendre tu grot e, «/« ilétail, j*ai JOsKI’H l>tl\N LES, 

pharmacien, place »lu marche d«- la Maufc-\rlle, et ch»1/. Jt *HN 
MU»*ON, pliarmacicn, rue Buade, Haute-Ville.—lOniars 1653.

BITTERS OXYGÉNÉS.
Un autre certificat du Connecticut.

Meriden, juillet Jt», 1851.
MM. Rked, Bate* &. Austin.—Me*»ieurs,—Je prends la 

liberté de \ ou» témoigner ma reconnaissance, pour le* bons « tlet» 
qu’ont produit* »ur moi \«>» Bitter* oxygéné*.

Ma constitution avait beaucoup perdu pat le typhus et le* lièvres 
biliaire», et depuis iiuatie ans, j’ai beaucoup toussé et j'ai eu la 
respiration iru» gênée’» uvcc uni* douleur duiii l«* cote, cl pii*a»lu 
co ur, tellement, que le sifflement de mou estomac était quelque 
lois assez, tort pour me réveiller. Un me transpoitait sur une 
chaise, et tous ceux qui m'ont v u ont » i u que je n’cit reviendrai* 
jamais. J’ai lait usage d'une bouteille de Billers oxygénés que 
m’avait recommandé un ami, et dan» cinq ou six jours, je nie 
suis trouvé beaucoup mieux. J<‘ ne suis pas encore liés bien ; 
mais je puis vaquer â mes allaircs. et comme de» millier» de per­
sonnes souillent el«- la même maladie, je recommande votre mé­
decine à tout le monde.

Je sut», votre etc.,
AC KL D. CLARKE.

REED, BATES fct AUSTIN, droguistes, W, Merchant’s Row. 
Boston, agents généraux.

Prix, $1 la bouteille, six pour 5 piastres.
A vendre à Québec, en gros et en detail, chez JOSr.PH 

BOWLES, Halle Médicale, G. U. ARDOUIN,près «lu séminaire, 
marché de la Haute-\ ille, cl chez JOHN MI SSON, Droguiste, 
a l’encoignure des rue» Bu;.Je cl du hurl-—3 mars 1853.

CHAPEAUX DE SATIN-
y K S soussignés viennent de recevoir p:tr la voie
M*A des Klats-I.’lii», quelques caisses do t'HAPEAl X FRANÇAIS, 
à la dernière mode de Paris, CJ1APLAI X anglais t^t améri­
cains. Ils ont aussi en mains un choix très assorti de CASIMIR 
pour le printemps, et DIIAPS fins. Le lout A \ E N DR nu 
/dus bus vrix, a leur magasin de détail, rue Sous-le-hort,
B.,«-Ville. AB HAMEL K t FRERES.

Québec, 29 mars 1853.

CliaiM’uux a la tlernicrc mode de Paris.
W E soussigné olliro en vente quelques douzaines 
■-d jt* magnifiques CHAPEAUX DE PARIS, à des prix 
trit réduits, pour ARGENT COMPTANT.

r. X. r O IS Y,
N0 fit», rue St Jean.

Québec, 29 mais 1853. ___________________

AVIS.
ON a besoin d’un M EU N l E II.

S’adresser à
WM. BROWN,

Rue St. Valier, Saint-Rocli.
Québec, 29 mars 1853.

PERDU,
DIMANCHE, le 20 du courant, outre la rue St.

Valier et la côte du Palais, EN PAQUET adressé à M. P. 
Sinclair, libraire, rue St. Jean. Québec.

Quiconque le rapportera à son adresse ou à M. Michel Gauvin, 
propriétaire de diligences, sera généreusement récompensé. 

Québec, 26 mars Is53. ___________

CORPORATION DE QUEBEC.
«• E Gérant de l’Aqueduc recevra des SOU- 
M.A MISSIONS d’ici au VINGT-CINQUIEME jour d’AVRIL 
prochain, à MIDI, (y compris des échantillon») de telles per­
sonnes qui pourront fournir les TUVAUX de GRES ou de 
TERRE, nécessaires à la canalisation tuuulaikk de la 
cité»

Environ 275,000 pieds de TUBES sera requise de la manière 
suivante, ou en proportions semblables, savoir :

Tubes droits »1«* 4 pouces, environ, 87,000 pieds.
Idem de 2 idem, 41,000 id.
Idem vie <» idem, 61,000 id.
Idem de 19 idem. 63.500 id.

Coudes et embranchements de 6 pouces, 7,000 id. 
IJr>m idem de 9 id. 9,000 id.
| Jem idem de 12 id. 1,000 id.

TRAPPEsde ventilation, 3 pieds de longueur, 4,000 id.
—AUSSI

UN ANNEAU de 6 pouces «le longueur pour chaque tube 
droits, coude et trappe vie ventilation, avec un diamètre intérieur 
de 3 quarts de pouce plu* grand que le diamètre extérieur du 
tube auquel il appartient, l’épaisseur de l’anneau devant être 
aussi forte que les tubes.

Il est àdésiier que les échantillons soient de 3 pieds de longueur, 
avec des jours de 4, 6, 9 et 12 pouces, parfaitement cylin­
driques, et d’épaisseur uniforme. Les tube* de 4 et 6 pouces a 
d’etre nas moins <lc 3 ciuart* de pouce d'épaisseur» ceux de 9 
pouce» à être de 7 ligne* d’épaisseur, et ceux de 12 i»«uce* d'un 
pouce d’épaisseur. Les tubes devront être émaillés de telle 
substance qui sera imperméable u I eau. et restera chimiquement 
intact au sol qui pourrait y entrci lorsqu'ils serr it placés comme 
égout. Les tubes seront éprouvés à une prêt s ion de 200 à 400 
pieds, élévation de l’eau ; et les soumissions doivent mentionner 
la pression à laquelle les tubes doivent résister, et les prix relatifs 
des coudes, embranchements, et trapjies de ventilation.

Les contractants seront tenu* de garantir à la satisfaction du 
maire et du conseil de la cité de Québec, la livraison de» tubes 
conformément aux spécifications. ............

GEO. RAILTON,
Géiaut.

Bureau de l’Aqueduc, )
Québec, 24 mars 1853. )

!U- Le Montreal (.'mette, le Kingston IT%, et le Toronto 
Globe, voudront bien reproduire cet avertissement, et envoyer un 
n®. du journal contenant la première inscilion, à M. Railton, 
gérant, aqueduc de Québec.

RAMONAGE DES CHEMINEES.

QUARTIER SAÏNT-JEAN.
W E soussigné prend lu liberté d’informer les oc- 
Aé cupants de maisons dans le QUARTIER SAINT-JEAN, 
que SCS Ramoneurs leur feront une visite «. commencer MARDI 
PROCHAIN et à continuer, si le temps le permet, dan* le but 
de ramoner leur» cheminées.

P. ( AMPEAU, 
Surintendant de» cheminées.

Québec. 19 mars 1853. ___

CAI22E D’ECONOMIE NOTRE-DAME.

LE Bureau de la Caisse d’Economie Notre 
Dame est transporté an N°24, rue d’Aiguillon, faubourg 

Saint-Jcaii, dans la maison de Kénu Malouin, écuyer, voisine
de celle du docteur Malouin. .r . \ h/IN A. 

Secrétaire-trésorier.
uébec, 22 mars 1853. 15f.

EXPOSITION mnsruiKLi.E
W E comité de l’Exposition industrielle de Qué- 
MJ ber a *e* REUNIONS HEBDOMADAIRES a VHôtel- 
de- Ville, TOUS LES SAMEDIS soirs, a SEPT heures et
demic' G. T. CARY,

Secrétaire-Archiviste.
Québec, 17 mers 1853.______ -

Vêtement* «le Nicoll.
W ES soussigné!*, agents à Québec, ont reçu un lè e.ïortim"nt«îe MARCHANDISES CONVENABLES 
à la saison, de la célèbre maison de ______ _

MM. J. G. A D. NICOLL.
Le* personnes accoutumées ù lYU’uance et a I* superior! 6 % 

nérah* des production* en fait de vêtement provenant de cet e 
maison aventageusemenl connue, feront bien de s y prendre e 
bonne heure. . ,

Paletots de draps de Llamat de Nicoll de différantes couleurs et 
substances.

Robes de chambre fort et lin de drap de Nicoll, de Llama. 
Habits de bureaux de Nicoll,
Habits de chasse de Nicoll,
Habit» de toilette de Nicoll.

GLOVER bt FRI.
Québec, 22 mars 1853.

Ventes par Encan.
l‘a|M’t<Tic\ Mvrcs tic prière, ele-

Par encan »«ra vendu, aux chambre» du »ou»»igi o, rue de la f a- 
blique, MARDI SOIR, le 29 mars IxjJ :

ITN grund assortnm*nt vio l’AI’KTEUll*, otc., 
• renlermaiit plume» d’acier, crayon», livre» blancs, ard«n»c*, 
rncie a écrire, papier, livre» de pticic» catholique», anglai» et 

(lançai», valuer* a éciliv. etc.
—ET :—

L L.VDl it M ERCRUDI, Ut 2S et 30 mart.
Un a»»orlunent général de MAKOIIAN DISKS SECHES, 

etc., etc. Miroir», cb«|*.iux, ra»qucUc* «le drap, «htio cirée», 
article» de ca«>utchou«'. etc., etc.

I.a vente à SEPT heure» chaque »oir.
THOMAS B If K ELI.,

KncunUur et Courtier.
Québec, 26 mars IS53.

l’uir, IVauv tir Loupmarin n putriitr,
tic*-» tic-

Il sera «>ffrrt en vente pai encan, MKKl'KI'DI, le 30 du courant, 
aux maga»ius de NI. KvHkl.ltl MI1CHKI.L. rue Atlhur :

■ tN assorti mu lit général vio f’I 111, coiisislnnl uii 
■’ Peaux de veau anglais, français- irlandais et canadien.

Idem de jeune vache cirée et ,« grains, 
l'ordouan. anglai» «-t espagnol,
Peaux de loup-marin a grain émaillé,
Cuir u semelle espagnol, et jeune vache de l'ah'ullu,
Cuit à reliure et fil de cordonnier.
Peaux de chèvre fiançaise, etc., etc.

La vente a DEUX heure» P. 'I.
W. U. MEYER, 

Kncanteur il Courtier.
Québec, 26 mars 1853.

üa & m
12, Rue la Fabrique, Québec.

C'IOURS élémentaire tb> (’himit* a l’usage tics
J Facultés, des établissement d’enseigneuu ni secondaire, des 

écoles normales et des écoles industrielle», par M. \. Kignault, 
ingénieur en chef des mines, etc., 4 beaux volume» grand in-12. 
ornés d’un grand nombre de gravures. Al 7 6
Mélanges d’économie politique, par Bastiat, 2 in-12. <> 12 6
Histoire des origins du gouvernement représentatif en

Europe, par Guizot, 2 beaux volumes in-8, 0 17 6
Correspondance entre le comte «If .Mirabeau et le comte 

Delà Marck, pendant les animée- 1789.1790,‘1791, 
recueillie, mise en ordre et publiée, pat A. de 
Bacourt, 3 beaux volumes in-8, 1 10 ü

De la démocratie en France, par Guizot, in-8, 0 5 0
Essai sur la liberté, l’égalité et la fraternité, consi- 

dérée* au point de vue chrétien, social et personnel, 
par madame L. de Challié, (née jussieu), in-8, 0 5 fi

Etudes sur les beaux-arts, par Guizot, in-H, 0 10 O
Histoire des causes de la révolution française, par

Granier de Cossagnac, 2 in-12, 0 10 0
Patria.—Lu France ancienne et moderne, morale et 

matérielle, ou collection encyclopédique « t statis­
tique de tous le* laits relatifs u l'histoire physique et 
intellectuelle de la France et de -es colonie-, 2 1res 
forts volumes in-12 à deux colonnes, 0 17 6

Recueil de chants historiques français, depuis le XI le 
jusqu'au XVIlIe sieele, avec ues notice» et une in­
troduction, par Leroux de Lmey, 2 in-12, 0 10 (1

La Ligue, scenes historiques, pui Vitet, 2 in-12. 0 10 0
Ballanche, par J..). Ampèie, in-12, 0 5 0
Histoire de Marie Stuart, par Migm t. 2 in-12, 0 10 0
Essai sur le principe de la population, par Maltliua, 2

in-12, O 12 6
Poètes contemporains de l’Allemagne, pai Ftnstai, in-12, o .» 0
La Divine Epopée, par Soumet, in-12, 0 .’> 0
Philosophie fondamentale, parBalmè*. 2 vol», in-12, u 10 0
De la distribution des richesse», par Rossi, in-12, 0 5 Ù
Etude» sur la littérature et le* mœurs de l'Angleterre au

XIXe siècle, par P. de Chaslis. in-12, 0 5 0
Tous les ouvrages ci-dessus sont solidement et élégamment 

reliés.
Québec, 24 mari 1853.

Compagnie de l’Eclairage au Gaz de 
Québec,

NOUVEAU CAPITAL.

AVIS est par lu présent donné (pie le LIVRE DE 
SOUSCRIPTION de celte compagnie, pour le nouveau 

capital, sera ouvert à l'Usine du 1er au 10 d’ANKIL prochain, 
inclusivement, ]>em!unt laquelle période le livre de transfert sera 
fermé, et telles paits qui n’auront pas été prises pendant cette 
période seront mise* à l’enchère après avis dûment donné.

Le versement de A'7 10». par part, est maintenant exigé sur 
le nouveau capital, lequel sera «lù et payable À l’Usine, le 1er 
jour de MAI prochain.

Par ordre,
Wm. A. CURRY.

Secrétaire.
Daté ù l’Usine, )

Québec, 21 mais 1853. $

PERDUE,

SAMEDI DERNIER, près de la Sallo Musicale, 
une KPINGLKTTE DE CORAIL montée en or. Aucun 

renseignement touchant cette perte sera accueilli avec recon­
naissance au bureau de ce journal.

Québec, 22 mars 1853.

I V JluitiTS ! ! !
exprès de Ncw-V’ork,

Huîtres ! Iluitres
ON vient de recevoir pnr

des HUITRES en jstit* baril», pour l’usage des fa­
mille*. S’adresse! ù

LAMB’S HOTEL,
Rue St. Jean.

Québec, 22 mar* 1853.

Nouveaux Parasols,
GLOVER et FRY ont reçu par courrier extraor­

dinaire de New-York, UNE CAISSE DE PARASOLS DE 
SOIE, façon de ce printemps.

Rue de la Fabrique, 22 mars 1853.

PERDU,
LE 25 du courant, do l’hôtel du Parlement à la 

Place «l’Arme», en cett** cité, UN GANT DK V ISON. 
Aucun renseignement touchant cette perte sera accueilli avec 

reconnaissance au bureau de ce journal.
Québec, 26 février 1853.

A vendre par 1rs soussignés:
pointure hlanclic tic zinc

W d’Hubbuck,
40 barriques huile de lin bouillie,
40 quart» mast.c en ve«sic*, etc.

— AUSSI : —
Résine, blanc d’Espagne, titres, peinture, etc.

GIBB, LANE bt Ci*.
Québec, 17 mars 1853.

PRIX RÉDUIT !
MANUEL

PARENTS CHRETIENS,
Ou Devoirs des Pères et des M ères dans l'éducation 

religieuse de leurs enfants ;
Par AL- M.IIIXOI X, pire., ». G.

APPROUVÉ PAR MONSEIGNEUR l’aRCHEVÉQUE.

ON peut encore sc procurer cct excellent ouvrage, 
à cette imprimerie.

On peut aussi se le procurer à Montréal, chez MM. 
FABRES 4 Ci»:., libraires, et chez M.J. B. ROLLAND, li­
braire ; aux Trois-Rivières, chez M. P. DESFOSSES. mar­
chand; et aux Trois-I’istolcs, chez M. NAZAIRE TETU, 
marchand.

PRIX : 1/10 l’exemplaire.
On fait une remise considérable aux marchands de la cam­

pagne qui ACHETENT EN GROS.
18 novembre 1852.

District be l ■ TNE SESSION de la Cour du Banc de
KAMOURASKA. ( U' la Reine, ayant jurisdiction criminelle 
pour le district de Kamoura»ka, a’ouvnraau Palais de Justice, en 
la paroisse de Saint-Louis de Kamouratka, M A RDI, le 
t’INQlEMEjourd’AVKlL prochain, à DIX heures du matin : Je 
donne, en conséquence, avis a tou» ceux qui veulent agir contre 
des Prisonniers détenus dan» la Prison commune de ce district, 
qu’ils soient, alors et lu présents, pour agir mi,»i contr’eux en 
autant qu’il sera juste Et je donne également avis a tou» juge* 
de paix, coronaires, connétable» et officiers delà paix, dans et 
poiir le district susdit, qu’ils appaiai*»ent personnellement avec 
leurs roles, indicteinents et autres documents, pour fane ce qui, 
dan» leurs différentes charge», doit être par eux tait.

ODE. MARTINEAU, 
Schérif.

Bureau du Schérif, )
22 février 1853. j 4L

GLOVER «f FRY
CCOMMENCERONT, LUNDI PROCHAIN, lo U du courant, à vider leur magasin, en vendant 
' i>ks prix EXTRAORDINAIREMENT RÉDUITS, lour fonda considérable et choisi de jratrons 
de robes et garnitures ; AUSSI, uno variété d’autres marchandises, â des PRIX RÉDUITS, pour 

luire pince à leur ASSORT IM EJhCT DU PRI-V TEMJ'S.
Ou trouvera parmi leurs TAPIS des patrons des plus nouveaux et des meilleures qualités de Hruxellc, 

tapis veloutés, etc., etc.
Leurs shirtings, leurs toiles â draps, â nappe, â serviette, et do Hollande, et autres marchandises unies 

sont d’excellentes manufactures, et a HAS PRIX, et forment un assortiment rare pour la saison.
Hue de la Fabrique,

12 murs 1853.

Annonces des Etats-Unis.
S. II. PETTILM.liXTTii’ ... ...
sont autorités à recevoir de» aboiiiu'iiieut» au Journal de ljuébec, 
aillti que If » uvi* du ci>mmt‘rci‘. auu nu ms teimes qu’i Quét*»’. 
(»aul les frai* Je jusqu'aux ligue») à leurs bureaux, 122.
NAS>AU SPRKK.T, N»:w \,.kk. «U 10, STATE STREET,
BosTon.

S. M. P. et Ou», kollicilciit une vi»ile «les étrangers qui fré­
quent! ut le»nt«'» nudité* pour affaire*, listeront toujour» pièt» 
a leur taire bieuvr-uui*. cl ou -era libre «l’user «>u non «Uu avantage» 
«jue l’on peut »e procurer à !<-ur bureau.

iLj" II» »•* chargent «le fane les collections «!«• deniei* aiii*i que 
de* achats de tous genres, avec la plu» grande célérité.

ii i * Commande» pour />u/>ier, /oestes, enc/v, earaciius et toutes 
chose» laoant paître du matériel d’une imprimerie, talulaite» a 
«le* taux lie» ba», articles garanti», expédition pai courrier ou 
autrement, selon le cas.

ITioiiipwon X RopnIpi',
.\‘ 19, M.nnr.v L./.vi:,

NEW-YORK,
InpoinMTiiiDi ni l<’«»nuti iti:wt

M anufactureurs de Fourrures de fantaisie, Chapeaux^ 
Casquettes et Chapeaux en paille. 

fil tfr D APPELLENT l'attention de* Marchand* ('ana­
le IV II. dieu» sur leur FONDS DE COMMERCE d.m» le» 

branche» susdites, lequel renferme tout ce qui est particuliérement 
propre au commerce du Canada.

WM. M. THOMPSON,
OTTO ROESLER.

26 lévrier 1853. 3m.

Institut Catholique de 
Quebec.

Saint-Itoeli de

A V I «S .
(NOMME d’après la teneur de la constitution per- 

.J sonne ne pourra voter à l’élection du président et des con­
seillers de cet Institut sans avoir payé le semestre alors courant 
et «|ue la dite élection doit se faire le DEUXIEM E jour de MAI, 
le» membre.» sont prié» par le conseil de vouloir bien payer d'hui 
au 25 AtRIL, le montant delà souscription pour h* semestre 
prochain, afin que le trésoriei puisse compléter à temps le* liste* 
des personne* qualifiées a voter et éligible» aux charges de la 
société.

Par ordre,
J. B. MARTEL, 

Secrétaire-archiviste I. C. S. R.
Saint-Koch, 19 mars 1S53.
N. B. Le gardien «le l'Institut est autorisé à recevoir le* 

paiements et û donner de* quittances ; il se tiendra de DIX heures 
du matin à DIX heures du soir, au Bureau «le l’Institut, Tül'S 
LES JOURS, dimanches et fêtes excepté*.

£kUELQHES C II EV A U .\ excellents, et un 
'S TAUREAU pur sang Ayrshire.

S’adresser ù ce bureuii.
10 mars 1853. lin.

À NM S.
CEUX qui ont des rècliimulions contre la suc­

cession «le feu Isidore Amiot, sont prié» de livrer leur* 
comptes entre les mains du soussigné, et ceux «pu doivent ù la dite 
succession sont aussi prié» de puyer sans délai.

ABRAHAM AMIOT,
Nu I, rue St. Simon, faubourg Saint-Louis. 

Qéber, 24 février 1863.

A vrmliT,
C CASSONADE, en boucatus, tierçons cl quarts,

J Sucre écrasé de Londres, en quarts,
Sucre en nain, en boîtes,
Mêlasses de cassonade, en tonnes,
Rum de la Jamofquc, eu tonnes, 25 à 30 O. P.,
Homaids amarinés, en boites, chaque boite contenant une 

douzaine de canistres,
(’apclan, en tambours,
Sel de Liver|K>ol, en sacs,
Cordes de lit, lignes, etc., etc.

R. MITCHELL,
Hue Arthur.

Québec, 1er mars 1853.

A VCIItllT,
WTN assortiment général de C UIR , consistant 

en peaux de veau anglais, français et canadien, coriloua 
ciré, peaux «le loup-marin émaillée», cuir ù semelle, ù reliure 
peaux de chuvre française, six boites de chaussures, fil ù cor 
donuicr, etc.

R. MITCHELL,
Rue Arthur.

Québec, 1er mar» 1R53.

A Minin’,
CORDAt; K goudronné, de fi files a 10 pouces,

Grelin», de 4 idem ù 10 idem,
Merlin, Ambroline, llouseline, Bitord, etc., clc.,
Cinq grément» pour navires de 600 à I20il tonneaux.

R. MITCHELL,
Rue Arthur.

Québec, 1er mars 1853. 2m-lls.

A vendre par les soussignés :
PLUSIEURS boucauts Cnssomulo brillante,

Quaits Sucre écra»é de Londres,
Café vert et rôti.
Eaux-de-vic, brune et pâle, en entrepôt,
Genièvre de De Kuyper, idem,
Vins d’Oporto, de qualités a»»orties, idem.

4f-lfs. GIBB et LANE it Lie.

Fer en barres des Trois-Rivieres,
WTN petit lot de grandeurs assorties.

A vendre par
W. HUNT & Ci e.

Québec, 22 février 1853.

Lits en fer et Poeles-
ES soussignés viennent do recevoir un nssor- 
tinrent de LITS EN FER ET POELES de parloir de 

patrons nouveaux.
W. HUNT U. Lie.

Québec, 22 février 1853.

Plaques pour Socs de Charrue.
A VENDRE par

W. HUNT Si Lie.
Québec, 22 février 1853.

Matériaux pour les constructeurs de 
Navires.

171ER ROND d’Ecosse, de \ de pouce, J, 1, Q,
. Ij, IJ, Ij, avec un assortiment d’autres grandeui»,

Giands clou» en fer battu et pre»sô, de 3 | tou cet sur 9, 
Cuillers de la tarière à patentes, d’Angleterre et des 

Etats-Unis,
Huile de lin bouillie et esprit de térébentine,
Peintures, blanche, noire, rouge et autres.

HENRY 8. SCOTT,
Québec, 3 mars 1853.

AVBADRE
W A goélette CUVE, fichée en enivre, avec

tou* se» agrès, capable de contenir 350 quarts.
S'adresser a

BABINKAU & t; A U DR Y.
Québec, 1er mar» 1853.

E SOUSSIGNÉ informe le public de la Grande-
M.A Baie du Saguenay, qu’il a ouvert là UN ETABLIS­
SEMENT où il pourra être acheté des effets de toutes tt/àett, 
et au prix de Québec.

AMBROISE FAFFARD,
Québec, 16 ov. 1852.

A LOUER,
/-mL ■ A MAISON connue sous le nom d’IlôTEL 

i'K u POINTE PLATON, à 40 mille» de 
** Quel»,-, av«*c *«•* «tépcnduiicc». Les steamiroat» y
arrêtent tou* !«•» joui», la place est très favorable jiour le c«»m- 
merce.

Pour le terme d'une ou plusieurs année», a commencer le 1er 
MAI prochain.

S’adresser au propriétaire.
G. JOLY,

30, rue St. Amie.
Québec, 22 mars 1853. 31.

Propriété a vendre,
1[N EMl’LAt’EMENT, situé à Heauport, con­

tenant 4 «l’arpent environ «le front sur 4 arpents en pro­
fondeur ou environ, liomcauS.nl a la place publique de la Fa­
brique «le IScauport, au Nord au chemin du roi ; user uue maison 
en pierre en lie» bon état. Le tout étant la propuété «le feu 
Isa \ * Br «.in et «le ilôt mite IIekmine Ma h eux, sou épouse, 

du accordera à I acheteur des délais raisonuahli».
S’adresser a M. le curé de la Rivicre-Ouellc.

Ou à F. M. GUAY, Notaire,
A la Poiute-Lévi.

12 mai* 1853.

A vendre a la Pointe-Lévi-
PRÈ8 Indian Coir, V N U»T DE TER R E con­

tenant 72 acres, et une carrière y attenant.
S'adresser à

F. X. LA BRIE,
Ou au bureau de l’honorable LOUIS PA N ET, N. P.,

Rue St. Louis.
10 mar» 1853.

A VENDRE,
■ 7N LOT DETERRE contenant 90 acres, situé 

à la Petite-Rivière Saint-Charles, sur lequel sc trouve le 
plu* beau pouvoir d’eau possible.

S'adresser à
F. X. LA BRIE.

10 mars 1853.

TERRAIN A VENERE.
IK soussigné offre do nouveau en vente le magni- 

^ fit,ne lot de terre situé enfle lu propuété «le D. Moiz, 
écuyei,et celles «le* Dames Ursuliires, r-n lace de l’Esplanade, 
ronteniiiit 64 pied* «le front sui 116 de piotondeur, avec un autre 
morceau contigu «le 32 x 36, donnant une sortie ucile sur 1a 
ruelle. Ou u'exigeru pas leeupital.

F. F.VANTURKL,
Québec, 21 février 1852. No. 32, rue St. Louis.

Recueil de 84 Messes,
HYMNES, PROSES, MOTETS,

En deux, trois et quatre jnirties,
Avec approbation de Mgr. l’Evêque de Québec.
PRIX, sellé, ’J|.

En vente chez
J. & O. CREMAZIK,

12, Rue la Fabrique.
Québec, 12 mai» 1853.

I‘ E SOUSSIGNÉ informe le public qu’il n cor
^ indicé ù entreprendre à son compte toutes sorte» d’e

com­
prendre à son compte toutes sorte» d’ou­

vrages en Maçonnerie, Plâtrage, etc., etc., etc. Il u aussi tou­
jours en main, un assortiment complet d’ornement en plâtre 
pour église et maison privée.

JOSEPH LAROSK, 
Faubourg Saint-Louis, rire d’Artigny.

Québec, 17 février 1823.

(oinpaKiiiu flYxploitntion de l'Ardoise 
de kingsey.

AVIS rst pur lo présent donné qu’ils ont con- 
btitiii! MM. Anperson, Evans et Cie., leurs agents pour 

la vente dis TUILES tirées de leurs enrriures ù Kingscy, Lanada 
Est.

La qualité d«> ers ardoises est supérieure, et en tous points 
convenable aux toils ; les prix sont tels qu'il» défient toute con­
currence, étant uu-dessou» «le tout re «pie l’on |ieul obtenir «l’au­
cun quartier.

Ou peut voir un huri nu des agents, en même temp» que l’on y 
peut obtenir tou* h - renseignements requis touchant les prix, «le» 
certificat»de W. E. Logan, écuyer, géologue provincial, et «le 
nombre de const lurteur» de cette cité, ainsique 1rs prix et di­
plôme obtenu* » la dernière cx|>osi(iou provinciale, à Toronto, 
«pii tous prouvent l’excellente adaption de c«‘S tuiles jrour les 
toit».

Le» journaux suivants donneront aux lignes susdites, environ 
dix insertions, et enverront leurs comptes avec un exemplaire de 
leur journal en contenant lu premiere insertion, ù Anpkhson, 
Evans et Cik., Montréal : (jueber Morning Chronicle, Journal 
de (futber, Kingston Sews, Toronto Patriot, Hamilton Spectator, 
Ilylown Gazelle, et hmdon Times.

Montréal, 24 février 1853.

Aux personnes prises du rhume, de lu 
toux et de l enrouement,

■ E soi ssigné Ui' «’n «*n <ln ce CANDI EXl'EC- 
TdRANT qui a ii.éri la recommandation des médecin» 

rt autres, et que l’on peut »«• procurer ù la pharmacie de M. 
Mus-on, me Buade, et à celle de M. Ahdohin, au coin du Sé­
minaire, et chez M. Bois, épicier, Basse-Ville, ou chez le 11m- 
nufuctiireur, EN GROS ET EN DETAIL.

JOHN STEVEN, 
Confiseur.

Pré* l’Eglise Saint-Jean-Baptistc, rue St. 
Jean, en d« hors des murs. 

Québec, 19 février 1853. 3tn.

ON u besoin d’un bon RATEAU A VAI’KUR
«!«• vingt à trente foice» «le cheval, qtiund même il ne serni 

pa» neuf.
Pour «le* rri»< *i*iuincnt», s’adresseï à re bureau.
19 lévrier 9^3.

Compagnie du Cia/ de Uuebec.
A VIS est par lo présent donné que l’uugincng 

1 xL t ut ion des ii'Uiises suivantes sur le prix de la consommation 
du Gaz par metre, sera laite à compter «lu l'KKMIKK de MAI 
prochain, pourvu <;uc le paiement soit lait à l’Usine, dans le» 
VINGT JOURS suivant l'expiration «le chaque quartier, savoir : 
Au-dessous de 15 mille pieds par quartier, 25 p. 100 ou 15/ net.

15 idem et au-dessous de 25, 32| 13/6 net.
25 idem et au- tessus, 37 j ou 12/6 net.

Par ordre Je» directeurs,
P. PEEBLES,

Gérant.
Daté à l’Usine, f 

Le 1 le jour de lévrier 1853. J

Eléments de Géographie moderne.
IMI’KIMÉS sous lu direction de la ISociélé (l’E­

ducation du il 1st 1 ici de Québec, à l’usage des écoles élémen­
taire».

QUATRIÈME ÉDITION i
Revue, corrigée et considérablement augmentée par l’auteur. 

P R I X :
Broché avec dos en toile, 5s. la douzaine,
Lai tonné, avec tix cartes, 9s. lu douzaine.

En vente chez
J. & O. CREMAZIE,

12, Rue la Fabrique.
Québec, 19 février 1853.

OBSERVATIONS
DK M. L’ABBÉ FKRLAIH),

Sur l’ouvrage intitulé :

HISTOIRE DU CANADA, ETC..
fax

M. l’abbé Brasseur de Burbourg.
Jolie brochure in-octavo, de 80 pages.
PRIX : In. l’exemplaire.

E11 vente i la librairie du Journal Je Québec.
19 février 1853.

il 4 J



Journal «le Qiirbrr, 20 Mare 1H53.

GRAND MARCHÉ.
yifilRîB'JKM'JIL ifitDifilliùttlfàL £ÜÜÜ^ÜI13»

ETC., ETC., ETC.,
En vrntr, MiiiiM réwerve,

(JJ* Au N ° <>, ID k St. Ji:an.
W FS SOUSSIGNES avant décidé d*' iermer leur MAGASIN DK DETAIL, diaiiosoront tie tout leur !<> fend» Cüu.idVn!u. dVsKIiVM'lis A IMSKR. «KHVICKU A THÉ a . OF.kÛNKR, NKCKS- 

SAUVES, VERRERIE, I.AMl'KS, VASES, etc., etc..

iA (UJKJii ÉilSARiS® C§E®y@Yd<m
Le hail tie la maison étant truiiiporté, lo tout iloii conséquemment être VENDU SANS RESERVE

pour lu i>r K mm: R mai. uOODWIN BROTHERS.

Québec, 2* lévrier lHf>3.

MAISON TETU.
w ES soussignés informent leurs amis tic lu ville et «lo campagne et le public en général, «pi’il* sont 
MJ liecitléh à discontinuer leur Etablissement de detail lo I K KM IKK de MAI prochain, «'t tpi en cou* 
séquence, ils seront prêts .1 oilrir le S du courant, leur J ONUS CONSIDERABLE de MARC 11AN 
DISKS tie gout et «I"utilité, à des réductions considérable*.

Leur fonds de Tapis, Moire, franges, etc., etc., etc., et tout ce qui renferme ce département, mérite 
l’attention particulière des acheteurs.

Le tout doit être vendu SANS RKSERY E.
N. B.-i .es personnes qui désirent profiter des avantages qui leur sont offerts, sont prit es de ne 

paa retarder à visiter leur établissement.
L, A C. TETU & lie.

Québec, 8 février 1853, 3m.

HISTOIRE DU CANADA,
pm (?□ sl ©AnsKisAy»

3 VOLUMES, in-H,—seconde édition, corrigée et augmentée.—PRIX, 42/0.
WTN TOME IV a été publié pour les souscripteurs à la première édition.—PRIX, 7/0.

EN VENTE CHEZ
J. et O. CRÉMAZIE,

12, rue la Fabrique.
Québec, 14- décembre 1852.

Propriétés a vendre ou a louer.
A LOUER,

ftHL MT N K maison- à deux étages de première
RImIB dague, bâtie en briques à feu, nouvellement |>«-in-

™"““*turée et tapissée en )>api**r peint ; avec étable à «l«,ux 
places et fioul ; située rue Snnii-Françoi», près !a porte Hope. 
S’adresser sur les lieux ou à

LOUIS BILODEAU.
Québec, 17 mars 1853.

A vendre,
MO. MT N superbe EMPLACEM ENT de

f(y M MJ 77 pifil> d. piolniult ur sur 34 «)<-largeur, 
situé à Saint-ltodi, rue St. Joseph, borné tie clia<|ue 

côté par un mur mitoyen de deux étages de hauteur, avec une 
bonne cheminée en brique ronge, un bon hangar «Ichi-ui* construit 
en bois qui est loué pour 15/ par mois, ou ncul buns courant 
par au.

2e’. Tiois des plus beaux emplacements situés prés de l'Kglisc 
de St. Sauveur, a l’enroigiiures des rues Massue et St. Pierre, des 
rues Victoria et Mctculte.

Pour meilleure information, s’adresser à
M. .10S. PELCHAT, Notaire,

Rue du Pont, Suint-Koch.
Québec, 15 mars 1853.

A louer pour plusieurs années,
I A propriété située sur laf rivière Saint 
IJ Charles, a l’ouest de lu route qui conduit au Pont 

JlllIL de Scott, et ej.dev ant occupé par le juge I’anet, â qui il 
faut s’adresser.

Québec, 12 février 1853.

M
A VENDRE,

UNE DEMEURE, avec remise, étables, 
etc., située près le jardin du gouvernement, sur

le Cap.
S’adresser au

On. CEO. M. DOUGLASS, 
Propriétaire.

Québec, 15 février 1851.

A AFFERMER,
M POSSESSION donnée le 1er mai pro- 

J. chain, celte maison si désirable pour le commerce, 
située sur la rue S.«int-Puul, pics '.e marché, et occupée 

pendant les quatre dernières années par H. J. Siiaw. comme ma­
gasin de ferronnerie.

Pour savoir les termes d'atlerninue, s’adrt sser à
U ILLIAM DRUM, incublier.

Marché Saint-Paul.
Québec, 5 février 1853.

A vendre ou n louer,
UNE su pu rit* MA l>U.\, av«-e «le belles 

dépendances et un bon JARDIN bien garni 
d’arbre» fruitiers, située nvantagm«enisnt pour le com­

merce, et à proximité de l’Kglisc du l'up-Santé. Culte propuélé 
offre toutes les commodité ' désirables pour une famille.

Conditions libérales, et possession à être donnée immédia­
tement.

S’adresser sur les lieux, nu
Dr. J. M. G. GAI U H K R. 

Cap-Sauté, 13 janvier 1853. 2iu-lfj.

A vendre, Imms Tari 1rs.
B A 1*1101*RIETE du soussigné, située

llpffl “J sur le ciieiiiin du Cap-Rouge, u quatre mille- «le
. , la ville.

L FlsKT.
Québec, 14 octobre 1852. n

ÏTN EMPLACEMENT* en la limite-
- g[ Ville, à l’Ouest de la rue Ste. Ursule, au Suit de

M. McPherson, avec la maison a deux étages et autres 
dépendances. Lu possev-un n être donnée au mois de .MAI
prochain.

S’adresser au Séminaire.
Québec, 3 février 1853. 2m-Ifs.

PROPRIETE S A VENDRE,
A SAINT-KOCII :

O. WTN EMPLACEMENT do 50 pieds
de Iront sur la rue St. Valier, borné en

profondeur à la cime du cap.

M>^( ). DITTO de 31 pied- île Iron*, sur la rue Fleurie, 
cl de 52 sur la rue Grant, faisant le c»in des 

dites rues.
O. DITTO di 51 pied» de front sur la rue St. 

Valier, sur 84 de profondeur.

HAUTE-VILLE :
AhL /jB- UN EMPLACKMKNT de 11 pieds de Iront 
JjILM. * »l*r ■** l*e profondeur, situé rue St. Stani-la», 

avec une maison à deux étage» dessus construite.
Ml I X '1 F.Itlt Al N en pointe, situé rue St. George

M1
M®

e

n/Il LULIÀml
ET CIVIL DE 1853,

ET ALMANAC comprenant 126 pagesd’in-18, 
est maintenant EN VENTE a In librairie de 

MM. .K A. O. Chémazie, rue de lu Fabrique, de 
M. J. T. Bkousseau, de MM. Bossa nue, Morel 
Ac CiE., rue Ruade, et chez les éditeurs-imprimeurs 
A. Côté Sc Cie., près l’Archevêché.

PRIX : 12 sous l’exemplaire.

TABLE DES MATIERES.
Implication «les termes «lu Calendrier.
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«le 89 po ils «b* Iront -nr la «lite nie, et «le *15 pied» 
sur la rue Laval, avec une maison « n pierre dessus cou-

O. UN F. MAISON «n pierre a deux étages, 
située rut Lamontagne, côte de la Buse-Ville.fio

S’adresser a
J. O. THOMAS dit B1GA0UKTTE. 

Québec. 29 janvier 1853. 3m.

Attention ! Attention ! !
"M E «oussignè offre en vente, a des condition* 

éminemment avantageuses, UN LOT DF. TERRE, rue 
Richmont, de 42 x «10 de profondeur.

S'adresser au soussigné,
ANT. A. PARENT, 

Notaire.
Québec, 26 février 1853. 21s.
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l’RIX RÉDUIT.
ESQUISSE DE LA VIE

F.T Dl:s
TRAVAUX APOSTOLIOUESde

Monseigneur Laval de Montmorency,
Vrtmtrr Fvéque de Québec,

Suivie «le l'Eloge iuuébrr de l'illustre Prélat.

IL reste encore a l’Imprimerie de ce Journal, 
quelques exemplaire» «le cette brochure, publiée eu 1815, et 

accompagnée d’un portrait biographie «le Mgr. Laval, que l’on 
vend «m prix réduit de 1»,-R«I. l'exemplaire. A la douzaine ls.-fid. 

Québec, 27 nov. 1852.

M orue ! Morue ! !
Le soussigné offre en vente. :

"ARTS et drufts 
«le qualité supérieure.

QUARTS et drafts «le MORUE verte de

Assurlatlun de la Salle Musicale de 
Quebec.

22 février 1853.
I A SALLE Ml SICALK DEqI R REC, titnée
® J sur la rue St. l.oui- la paitit 'a plus lacbi«iiable (le la cité, 
sera complétée dan* un court espace de temps, et le visiteur U 
trouvera égale a aucune construction d« ce genre sut le continent ; 
elle u été « ksayée par «le- jug< - de» pli-- coin, éteiit. en musique, 
et jugée tics propre au dévelopta 11 < nt «!• la vuix. La scene « »t 
(les mieux « onstruite. et Ici tuiles -,-i<.nt |»ml< s par uu artiste 
d’une habilité et de laini» ii.ionleitabli-. l.il décors delà 
balle, et les tentures sont exécutés dans le gxû1 le plus somptueux 
quoique ehuslc ; fin i, tout ce que le g"u( moderne a «le conve­
nable et «l’applicable y a été piévu, uns aucun égard a la dé- 
|M liSe. Le euiuité de régie « »t ideili dciui.ti.ii.ee lorsqu'il tait 
appel AUX LF.CTl REI'US I I lil.K ", Al X DIKECTI.l Its 
DE THEATRE, Al X (Il Will E>, DI R FUT El RS DE 
('ONCl.Kl, D’ASSE.MULEES «t autr«», «n otliant toute 
facilité aux locataire».

Oii|>euts'y procurer |>l iisn m - uiles «l’appailenu nt* <01, vena* 
file» pour I NE LIBRAIRIE, de- i * 1.1 IIS, I.OGKSrtAI 1RES 
SOCIETES; ainsi .,ue Dl l X "I l'EKBI " M.\(.AsINs, ad­
mirablement adaptés aux besoins d’un inaicbaud dé tail leur «le 
pmniere classe ; ou pour de» restaurant» ; b -quel- pourraient 
Ire complut! ment séparés de tout rappo:t avec la 11al e si ou 
exigcuit.
Pour autre renseignement, s’adresser wu »ou»«igué,

C. R. O’CONNOR, 
Secrétaire.

ASSOCIATION DE LA BIBLIOTHEQUE DE QUEBEC.
/»//■: .s /■/:. j.y.yi:,

«It'iMiis sh. %. 41. jiisi|ii*;i Kilt. I* 41.

IE PR IX DE SOI SI RIPTION d«
J cette date u lu fin de l'année 18.53..................... 25».

IDEM pour b s commis dans fi » maisons de com­
merce. bureaux «lu guuveiiu meut, les étudiants 
en droite! en médecine, les élevé- arpenteur-... . 15».

Ou tera une remise de lo p. loi) aux smiseripteui- payant le 
prix du leur souscription avant le PREMIER .MARS.

NOUVEAUX OUVRAI,EN AJOUl'l S A I. \ l.l RR AI RII'.
The Succitnjul Merchant—Sktlcha >•/ ll<> Jaj 0/ th> luit Mr.

Siimuel Ituihfett, pai Win. Arthur, A. M. 
liratiire, or The unknown Iblaticc ; par Catherine Sinclair. 
Iluinr Set ntt ami Heart . par Giace VaUilar.

Québec, 17 lévrier IH53.

Comiin^feiie du (hciniii de Fer de Quebec 
et llieliiiiund.

T E Bureau «les Directeurs «Ut celle Comptpnie 
-•J ont appointé fis nu leurs .suivants comme agent* |»oiir 
donner ellets à la résolution passée par le bureau, le 1er 
lévrier 1S.)3, qui ordonne >1 fixe le» ini»'1* «le fiunl», laquelle r«'*» 
solution 11 été publiée conformément a la loi :

John Cami'UKLL, écuyer, pour Sanit-Uiles, Naint-Sylvcslrc. 
Sainte-Croix. Leeds, luverne-»it Irlande.

1*. CoRMiKn, éeiiyrr, pour Somerset.
Dr. U. M. Poisson, pour Ntmifold.
Jamks Goodhue, écuyer, pour Artbaliasku. Warwick, Ha­

lifax et Klaiulfurd.
\V. W. W \i>i.r n.n, pour le ('liâtes de Kingsey.
C- B. Cleveland, jr.. écuyer, jvnur D.mille. Kingsey, 

Powerstown, Tingwick. ( fi .-t, r et Sbiptoii.
G. K. Forster, écuyer, poai Riebmoi d.
’l'iios. Tait, écuyer, pour Melbourne,
W. L. Felton, écuyer, pour Sherbrooke, L« nnoxvillc et 

Compton.
GEORG F. BESWICK,

Président.
R. SV.MF.S,

Trésorier.
Québec, 17 février 1853.

r» «r >r'1 ai J

AV,S

AVIS.
Hurcau iln Chemin il Fn <te Quihecet Richmond, 

Quebec. 7 février 1853.
«•si par li* présent d011 n«* mix souscripteurs 

d'actions ou propriétaires du Cliemiii de Fer de Québec et 
Richmond que le premier joui «le février courunt, il a été résolu 
par le» directeur» ifi- le dite compagnie qu'il serait fait sept verse­
ment» «l’une livre courant cbaquo par action, le» «lits versements 
étant les premiers ordonné», la «lite somme d’une livre par 
chaque action payable comme suit, s.ivoii :—Le premier verse­
ment, le quatorzième jour de mais prochain ; le d> uxiume verse­
ment le quinzième jmr «l'uviil proebnin ; le tioisiérue versement 
le seizième jour de mai prochain ; !<■ «pintnenie versement le 
dix-huitiénie jour «le juin prochain ; fi* cinquième versement le 
«lix-neuviénie jour de juillet prochain; le sixième versement le 
vingtième jour «l’août piochain et le »ep(iéme versement le vingt- 
ct-uniémcjiHir de septembre proubaiii.

Et en conséquence les «lits »niseriptciir» ou propriétaires 
d'actions dans le dit 1 heiiiiu «le 1er «le Québec et Richmond -ont 
pur le présent requis de payer les dit» ver.eiucnis «l'une livre par 
action entre les mains «lu trésorier de la dire compagnie ondes 
agents dûment constit ié» d’icelle,an bureau «le la compagnie, «m 
la Haute-Ville «le la cité «fi Québec, rue Buade, fi- ou avant les 
jours ci-dessus respectiv« ment tueulioniK'-.

TllOS. LLOYD, 
Seciétuire.

POUDRE LEVAIN DE DURKEE
rnüR

PATISSERIE DE TOUTE SORTE.

J V EX DRE,
Chez les principuux Epifiers en celle cité.

.Mnninr de s'en servir.
A cli:i(|tie pilier ■■ d «• I ri m- ut- ut«z trois cuillrrêéa 

•ê» d,, |n poudre,• niélnng< /. fi tout cn»< inble tandis «ju’il est 
encore sec, ajoutez alors voir beurre ou votre saindoux et votre 
lait, forme/, une pute « t mclt«/.-lu iiiiruédiaicincht dans un four 
chaud. Par cr précédé, il Joui nmim /wlrir toute espi-cc de /ait', 
la l,litter idni molh 11 la met tri dan» un Jour / lu. chaud ijueil'a- 
prts te deux /</'( idé. L'on n'a l>- unique de 1res jicii de lait, 
de beurre ou de -aindoux |> iur l.iirc «l‘« xct lient lu. «un ; lieaucmip 
de cuisiniers 11Y11 ('iiijdincnt même pa». L’ >11 peut l'iire «le» 
gâteaux de Savoie « l autre» yàu aux «le l.unilfi- 1 un cul « >•J\ 
Les gâteaux «b- »arra»in. le» cn‘|u * et autre» .,«•• aux de «•« genre 
peuvent si: faire ell moms de dix miniil. . et »i l’un lait un usage 
judicieux «fi- lu poudre, n s gâteaux seront toujours doux, légers 
et tendres. Pour lus gâteaux «le mai', pudding-, touites et pâ­
tisserie «le tout genre, ci lie | oudre est d'une utiliié incoiitest.ible. 
Du reste, son «->»ui piouvera ainpfi nu-nt à tous fi - eui-inii-rs «pie 
c'c-st là le problème qu'on cberrba t .1 ié.v»udre, « t que rien, dans 
l'art «le lu pftti*-crie, lie «aurait égaler la J‘ou In Ixaiin.

Québec. 3 février 1*53.

i>£LLE i ICKÏES.

I‘ I*’ soltxsigtic paiera les I’Ll S 11AI TS l*KI\ 
iNUir toute» sort** «fi- l’F.I.I.I- I l RII.*» non munulactiiréi», 

de saison, a son bureau n" 25. rue Nt. l'iciie, |!ir »e-\ ille.
D. U. STKUAKT.

QuéU-c, 20 janvier 1853. 21s.

SLl.lliIIS ! SLLKàIIS ! !

IE SOUSSIGNE informe le public «pi’ll n « n 
^ main», prêts * vl.ndkf. un grand noinbn «b Sl.l Mil!S, 

depuis un siège jusqu'à Iroi», Sli kiH» Trinn dllrrl, Cmiioi.es 
«le famille, etc.

La plupart du te* voiture» sont de première «lasse.
fill \ MUDÉKKS.

IGNACE PAGE’,
Mo il/-(-.< haï 1 on,

51 L Rue Suinl-.fi an. faufioiug .* ..ini*J( ;.n, 
Québec, |8 décembre IX52.

K ELATION A Bit EU ÉE I > i : 1 >1 ItU^l'ES
1 MISSIONS di » Pi re- de la Cotiq .ig: i i|. .l, -ns dans la 

Nouvelle France, parle Peu Bu—aui. l'i.idiut |>ar l« rév. I Yrc 
Mm tin, I vol. 111*8, oun- «le « artes « t «le <grav 1111». Pmx. 5/.

En vente clu /.
J. K O. CREMAZIE,

12. Rue la Fabriiiue.
Québec, lu fév. I s.,.*.

■ KJMITII, «I orctir, lius« u r île ru «Ire s «lo mi» 
r°ir- et d’in . _■ », 7{, me St. .L an, > n «|« bois et pi us 

la porte St. Jean, Québec.
l'ait des ('mit. » pour ouvre-g» - a P.ii:ni!!.- ou im|>riuié» ; l’oi- 

niches «le fenêtres. Boidtiie» don' - j -ur cbambri-s; Montures 
de cartes géogiupbiqm-, verni» agi-«l<- idem; nettoyé «t res­
taure les peihtllle- et 111.jIllo ».

((défiée, 14 octobre |.Vi2. n

JOHN HENDERSON ET Cie.,
Inil'orlattiirstl daniiji’i-tn

iMjriËILlLiiriSlROfiV»
RUE BUADE. y

J. HBNDEHÜON,
II. MARCOU, QhcIm‘(*.
G. R. R E N F R /: VV.

L< » plus liant» j.rix payé* pour toute- -ort, - de Pelli-tcru s non- 
manufacturée».

Il janvier 1853.

Québec, 8 ftfvritr 1853.

H. TURCOTTE, 
37, Rut de la Couronne,

1
Avis aux Magistrats,

I^OR.Yil’LKS d,. IK\l*l*( >KT Tit IM EsTRIEL, 
. tu confoririité a I Oïdouiianci- 2« tu-torui. i-fiap. 20, im--w... ...... - ' - Il «||f( lin

primées avec soin sur beau papier ; A \ EN DR I. a Nmprimrif 
dcce journal.'—18 nov. J852.

COMPAGNIE “ EQUITABLE ” D’ASSURANCE 
CONTRE LE FEU.

450 West Strand, Londres.
N 9. 17, GRANDE RUE BT. JACQUES, MONTRÉAL.

C APITAL, iûUU.OOU MTfttRCINCi.

président:
A. C. BARCLAY, Ecuyer.

DIRECTE 1RS:
CHS. BENNETT, Km. JOHN SHAW, Ecr. 
HUGH CROI T, Ec u. ED. S. SY M KS, E« k.
JOHN MOss, E< r. CLE.M. TA BOB, »•« k.
ERE D. MORRIS, Eut. THS. W EsT, Eck.
C. T. SEWARD, Ei k. Y. F. W'OODHul’SE.Ec. 

ski r Eta ire:
WILLIAM H. RKKsTOX, EnvEll.

AUDITEURS :
HENRY EVE, F. r. | THS. WILLIAMS. Et r. 

banquiers :
MM. G’LVN, MILLS «V ClK.

SOLLICITEURS :
MM. CAUDALE, IL1F1E A RUSSELL.

Dl RU TKL'RS LOCAUX, MONTRÉAL:
WILLIAM LU NX, Ecr. Ilox. W. MORRIS, lv-r.
J. TORRANCE, Ecr 
J. F ROT III X( i H A M, Iù*. 
A LF. LA ROI O UE, E«r. 
REX J. HOLMES, Ecr.

J. O. MACK ENZIE, Ecr 
E. H. FABRE, Ecr.
A. T. Ci A LT, Ecr.
Tll KOI). HART, Ecr.

AGENT GÉNÉRAI. DIS COLONIES lUTANMQl FS DK
l'a.mériquk du nord.

FREDERICK R. STARR, Jtcuycr.
COMPTEUR ET CAISSIER.

JAMES B. m. CI NEMAN, Ecuyer.

Bureau assure contre toutes pertes ou dom­
mage» causé» |>ur le feu, toutes descriptions «fi- Bâtisse», 

Moulins et Manufactures; Marchandises, etc,, Vaisseaux au 
norl «?l en construction, etc., Barges nu unties Vaisseaux sur le» 
Rivières ou Canaux, et les Marchandises y chargée--, produits « t 
ustensiles «P A griculture de toute description.

I.k Bcreau d’Assi k vnck '• E«u itahi.e au moyen d’uiu 
analyse i-oustaiitc de »a propre expérience, de temps a autre, 
adaptera son tarifa la nature des cas.

A celfir tin, une investigation sera laite annuellement dans 
chaque rlim de risquât | ci l’on remboursera une Moitié, "i| M 
par cent, «le l'excédant clair à tous le» Assurés dont le* Polio s 
auront eu trois ans «l'existence.

Le* engagements «le “ l’K«|iiilable” sont garantis par un “ P10 
priétaiie” resjiousable et par un cajiitaI souscrit tros ample.

Les A»*urés sont exempts «le* risques qu’impose une Assurance 
.Mutuel!, ,-t ont droit, d’uprés h-s conditions de l’Association, du 
|iaitiiger l.i moitié «fi s prolit*.

Les perles sont ajustées et )>ayé<-s à Montréal, sans déduction 
ou < .-compte et -an» être référée» u Londres.

l’ur une résolution du Hunan de Londres, les Primes sont 
retenues à Montréal pour payer U s perles et accumuler un fond de 
A‘10,000.

Le» Directeurs à Montréal s’assemblent toutes les semaines.
Des jlçcnts sont nommés pour tout te Canada.
Ou peut aussi s’adresser au Bureau de la *• Société de Pâtisse de 

l'Union, maison Clouet.
WESTON HUNT K JOHN ROSS.

Agents pour Quéliec,
3 février 1853. 12m.

LE CHEMIi. DE FER DU NORD !
PROSPÉRITÉ DE QUKHEC !

M ES citoyens de Québec ilevmient tous ineiu-r à
“ fin cette entreprise importante.

Faites vos achats au plus vieil Etablissement «le Québec,

T. 01887,
Rue de la Fabrique, Itaule-Ville,

OU L’ON VEND AU l’RIX COUTANT,
Le meilleur assortiiiieiil de Marchandises Seelies.

En achetant au susdit établissement, vous fen z «les gains assez 
considérables pour vous permettre de prendre des actions dans le 
chemin de fer du Ford «io’it. faut <iuk nous ayons !

Québec, 4 janvier 1853.

A vendre par les soussignés :
•> rB^ONNKAUX do fer écossais, rond

carré et plat.
50 Tonneaux fer anglais raffiné.
Plaques pour bouilloires de toutes grandeurs, fi r pour rivets et 

angle.
Acier de Sanderson, plat, carré, rond et octogone.
Acier du premiere qualité et commun du Sanderson pour 

ressorts.
Enclume» supérieurs et communs, vices, coins, etc.
Sou filets à patente de l.inley, et forges portative», patrons en 

ong et en forme circulaire.
Poudre à tirer «'t a miner, F. and FF.
Fusée à patente pour miner, flexible pour l'hiver, au quart ou 

autrement.
Fiches manufacturé) s et |irépar«es, 3 pou «es a 8 pouce». 
Ferblanc IG. IX. DX. etc. Tôles du Canada.
Fer en feuilles galvanisé.
Plomb, zinc, article nouveau «I approuvé, combinant les 

«jualitésilu plomb et «In zinc.
Feuilles «le plomb, fi-uillcs «lecuivre, ut tuyaux du plomb. 
Acier commun «-t fondu, anglais et américain.
Pelles et bêches.
Peinture «b* zinc ù patente, de Hubliuck et fils.
Vrai blanc de |domb en fiaril, de 2* Ibs. a 3 eti canislres.
Huile de lin, tliérébcnline, ocres assorties, «te.
Feuilles d'or, toiles à blutoir a patente.
Grin tressé u bourru rus, etc., etc.
Colle «fi- Londres de la lore et 24e qualité*, en barils et en sacs. 
Goupeurs de foin et végétaux, américain».
Haches, patrons caiiuJicns et américains, grandes haches, 

lierminettes el autre» outils garantis (manufacture de Scott).
II. s. SCOTT.

Q u « 1. « : I • • • 1.

IE SOUSSIGNÉ n-mcrcio le piililic et scs 
^ nombreuses « t respectables pratiques «le l’encouingi-nn nt 

qu'il* n'ont c«--é «le lui donner «le|)ui» bien «le» années, et en leur 
redemandant un redoubli-inent «fi- jiatrouage, «dire a leurs goûts 
variés, de» MEUBLES de toute espece, depuis les plus riches 
ju-qu'à ceux de simple utilité.

S'étant |irocuré de* patron» fi-* |>1 us rares d* * meubli s français, 
allemands, anglais et nméiicnin», il oll'rt- actiiellemcnt eu vente 
u *011 muga-iii, 1111* St. Valier, «les MEUBLES de tou» les 
styles.

Ce» MEUBLES roiisi-tent en Soplias, Canapé-*. C011- 
cbi-ttes, Fauteuils, Chaise», Divans, Ottomans, Commodes, 
Buffets, Bureaux, Hifilmthcqui-s, Bureaux à toilette, Cbifliumiers, 
'Fable* «le salon, Tafia * a cartes, Tables u trumeaux, Miroirs, 
Luve-tnuius.

im pin part «fi- c s meubles sont, à volonté, couverts en bois ou 
du |>lus beau u .libre blanc.

Le soussigné fuit et fournit également les Lits de crin et de 
plume.

So i avsortiuieiit «1e TAPISSERIES i-»t considérable et conti» ni 
fi s meilleur) s qualités de Tapi»seri«», comme fi -jiatron» «lu plu» 
beau choix.

la- soussigné oll’rt- tous ce- objets ù «les pi ix extrêineinen 
modérés.

J. O. VALU ERES.
Québec, 28 déc. 1852. 11

"111 riIAKIACIË,
AI.’fNCUIGNURK DF.N III F. S du PALAIS FT ST. J F A S 

r/.v-.-M ‘IS /,. / M. IISn.X TE TV.

IE soussigné in foi me respeclucusi-ineiit »e» amis et le |»nldic 
j qu’il est iiiaiiitenunt prêt â fournir toute»sortes de DID MD KS 

«•t MEDECINES «l’une pureté sans exemple, ain.-i que toute line 
variété d’articles de fantaisie pour In toilette, consiManl partie en 
finir* «le senteur de verre coupé, «fi- LUBI.V DKMAUSON et 
CIIETELAT, et autres parfum» véritables ; I’« ignés et Brosses 
de toute»descriptions} EPONGE FINE DE Tl KQl II-., etc., 
etc.

Aussi, ARROW-ROOT pure des Bermudes, MEDECINES 
A PATENT», el tout autre article «le su brandir.

SODA WATER de la fontaine, avec un choix de SIROPS 
Toutes prescriptions ue Médcdine», ordonnances de fnniillr, ou 

toute demande «fi médecines domestiques accueillies uuc la jdus 
grande attention.

Le soussigné »«• flatte d’être en état de satisfaiic les meu-brr» 
d<- la F a« ni Té « t les fiimillr» qui voudront bit n l'bunuri r de l« urs 
commandes.

samuel WRitnrr,
Chimiste et Droguiste.

Québec, 3 juin 18.»2.

VITRES DE SM1THW1CK,nui iir.i-: cuANDKru,
PRESQr’EGALES aux vitres anglaises (British

plate), à vendre par le soussigné.
Ghanukur», 20 x Ifi; 21 x 18; 26 x 2U; 28 x 22; 30 

x 24 ; 38 x 28 ; 40 x 30 ; 36 x 46.
W. S. HENDERSON.

Québec, 18 sept. 1852. 11

Société Amicale Ecossaise sur la vie
( Etablie à Glasgow en 1 H'JG. )

PHKSIOBNT !
Le très-noble MARQUIS DE DAI HOUMF.

VICK-PHKSIDFKTR :
J. CAMPBELL CQLQUHOl N, écuyer, de Ktllcruion,
•Sa Graue lu DUC DE Bl CCLEUGII,
Sa Grace lu DUC D’ATHOl.L,

Ayant de* polu-tt.

(NE bureau olfre des uvautuges |»our l’attsurance 
J de inautui e» dettes, l'emprunt d’argcul, d pour pourvoir 

pour lu vieil âge, etc., u du» prix aussi réduit»que ceux de toute 
autre compagnie off,ant des naranhts. L’assuré participe dans 
lu* profits annuel* du cette compagnie incorporée, et cria sans 
responsabilité personnelle. Les nouvrllt» affaires dans la Grande- 
Bretagne seule, durant celle année, se sont élevée» â JL‘3fi8,000 ; 
le montant reçu eu prio r» a été de ill 3,000 ; nouvelle* pôlicts, 
880.

I n homme âgé de 31 uns, au prui bain jour «le sa naissance, 
ayant uu revenu modéré, disons A450 par année, ou moins, eu 
économisant annuellement A'293 2 fi seulement jusyu'à t'âge 
il. 50 uns, peut laisser la somme de Z'5000 a sa famille, s’il vient 
a mourir a une époque quelconque muni 5li en* ; <i Pint de 50 
uns la compagnie lui paiera content X‘5000, ou bien il pourra 
assurer sa vie, suri* payer un sous de prune, pour le montant 
du l'11,315 ; ou bien pour le montant considérable de l'15,00u.

Du lu uiume manière, une personne âgée de 24 ans, uu pro- 
cbain jour d« sa nuissance, en payant uuuuelleiiunl A'20 12 1 
jusqu â l’âge «le I » uns, recevra i'50ü content a cet âge, (ou 
t'.'xIO pour se* héritiers, s’il inouruil dans l'intervalle), ou assurer 
mi lie upii » u, t âge sans payei un sous de plus pour i‘I,I3h.

• Mliuier médical, J AS. SEW El. L, écuyer, M . D.
Agent pour Québec (pourvu de table* de prix pour cliuque 

ca*,)
DAVID A. ROSS,

Huai des Indes.
Québec, 1er juillet 1852. 12m.

Compagnie (l’Assurance de l’AIglc, 
sur la vie.

Pureau des .■Igentt, quai iik hfnt, au-dessus de lu porte.

W. et W. 0. HENDERSON,
Agents pour lk Canada.

Québec, 14 juin lt>52.

OFFRANT tou* les u vantages; et uticun «les risques
«t «fi s incertitude* (fi * Assurances Mutuelle», In Compagnie 

de l'Assurnnee dcl’AIG LK offre de pli,» In g ma ut le «l’une ('ou 
i* Aon m uk t'itopu i kt a i h e» avec un caidtiil considérable, u»smé 
pari acte du l’urli ment, 52 George III. Le- taux «i As-urnuei* 
soutirés modérés, «-t «-oiuiue fin par Ion de tous li s pu.lits «ont 
divise* entre le» assurés, tous les cinq ans, il est évident que les 
puînés finalement payées parles assurés, sont le* plus busses 
qu'aucune assurance sur la vie puisse demander tant dans sa propre 
sûreté que dans celle île ceux qui assurent.

L'actif de la Compagnie excède, snn* compter le capital pavé.
UN DEMI MILLION STERLING 

Le revenu annuel est de plus de £125,000 sterling.
Le nombre des Polices, excède 4,000, et le total du montant 

assuré est de DEUX Mil.LIONS HUIT CENT MILLE 
1,1 VUES sterling.

Par le dernier partage des profits, environ £100,000 ont été 
ajoutés aux sommes assurées, pour toute la vie. Depuis la for­
mation de la Compagnie jusqu'au 30 juin lfiûO, le* assuré* ont 
reçuen paiement de leurs réclamation», lu somme de £1,195,000 
sterling, et la libéralité du la Compagnie est fin n connue.

On accorde des Polices sur le système du demi-crédit, lors­
qu'on l'exige. Tout renseignement quant aux taux, etc., sera 
donné parles agents à Québce, Montréal et Toronto.

PRIMES—POUR LA VIE.
Age. l’iime». Age. Primes.
Ifi uns £2 0 2 50 un* £4 11 1
25 “ 2 5 7 55 •• A 10 11
30 “ 2 10 II 60 *• 6 7 4
35 “ 2 17 1 65 “ H 13 7
40 “
45 “

3 A
3 16 6

70 « 11 13 2

Il y a aussi de* taux pour une année, pour sept années, 
pour de* vies conjointes, ddes demi primes, tou* pay ables par 
quartier, semestre ounnrannée. I2tu.

I«n manu facture de Marbres de Quebec,
JS ‘° ID.j, rue Si. Jean, en dehors des murs,

VIENT de recevoir un supplement «l«; Pierres 
DE l’IGTOU, propres aux monuments, pierres liunulaires, 

fonts baplismnux, etc.
Ou y a en disponibilité marbre» ù cheminée italiens, et on y 

exécute les orilü » dan» le goût le ulu» simple comme le plus riche. 
Fuit des devantures de cheminée ; nettoie et polie le» vieille*.

MARBRES ITALIENS
importés pour la Stolucric, lis bustes et les monuments. Ta­
blettes murales, dessus de meubles faits â ordre d’une maniéré 
supérieure uar du* ouvriers européens.

Ungnnid assortiment de pierre» tumulairc* et de marbres amé­
ricain», du divers prix. Lus inscriptions recevroir une attention 
particulière.

FELIX MORGAN.
Québee, 1S Juillet 1859. 12m.

Atlre88C8 d'aflhireH.
H K Dr. DEGUISE u établi son bureau vis-à-vis 

l'église Saint-Roch, dans lu maison de Mme, GarnKaü. 
Québec, 23 nov. 1852.

H ||IJVA, avocat, u établi sou Bureau sur 
• ™ ™ " In rue Huldimund, Haute-Ville.—Entrée pur la porte
des bureaux de MM. Casault fc. Langlois, avocats, et J. B. Tl a 
«Icile, notaire.—6 novembre 1852.

OLIVIER LAPA BIÈRE, peintre, vitrier, et
poseur de papiei peint, rue Ste. F'us tache, nO. —, faubourg 

St. Louis.—Québec, 12 août 1852. n

I II Till lin IF. Notaihk, a transporté son bureau 
•ri Hi I III IJLLLLj dans ceux de l’honorable Jean Chabot,
Haute-Ville, rue Haldimnnd, entrée par lu porte des bureaux de 
M.M. C’azeau et Langlois, avocats.

Québec, H) août 1852.

(1HS. BAILLAJRGR, pratique et enseigne IV7 
J chitecture, VArpentage elle dénie Civil, i l’encoignure d 
rues Saint-Joseph el Saint-François.—Québec, 8 mai 1852.

J A F LEUR,
® ® -4^ Nil». IRA. tu,.

M EU U 1.1 F R Kf CHAISIER 
N°. 165, rue St. Jean, fuubourg St Jean. 

Québec, 25 mui 1852.
Hflfï (fJASAÜLT & LANGLOIS, avocats,

™ out Irani.porté leur bureau sur la RUE
HALDIMAND, porte voisine de l’honorable Jkan Chabot. 

Québec, 1er mai 1852. |2m.

LAFLEUil, inenblier-ébéniste,côie d'A- 
braham, et rue St. Valier, Saint-Roch de Québec.—iO 

juillet 1850.
( ' KG* BIGOÜETTE, meublier-ébémste, rue M, 
vs \ alier, Vis-à-vis la rue Grant, St. Itoch.

7 octobre 1851.

AVIS
CONCERNANT CE JOURNAL.

Le Journal de Quebec parait 3 fois pur .scinuin 
le Mardi, Jeudi et Samedi soir, uu prix de lit) 
parmi, à part les frais de jarste, connue il est d 
en tête du Journal. On peut uussi s'abonner pot 
ti mois.

Ceux qui veulent discontinuer, sont obligés d’t 
donner avis un moisuvunt lVxpirution «lu terme n 
l'abonnement de six mois ou d’un un, et payer leu 
arrérages ; autrement ils seront censés continuer u 
autre semestre. Les lettres, paquets, urgent, et» 
rcspondanccs, etc., doivent être adressés fruncs i 
port, au bureau «lu Journal, prés l’Archevêché.

On peut s’abonner aussi chez les personnes su 
vantes, duns leur loeulite respective :
Saint-Michel...................JE l’OULlOT, écuyer, N. ]
Trois-Pistoles................... Dr. DUJIfî, écuyer.
Kamouraska,..................ALEXIS Ij’AGNÉ, écuye
S“S!rr.dlK.a \ Révd. N. BÉLANCER

i ST- t-AURENT.

Rimouski,........................M. E. POULIOT.
St. Jean-1 ort-Joli,... ,M. le lient, col. FRASEI 
St. Itoch «1 es Auluets,.AMABLE MORIN, «cuye
Trois-Rivières................ FUS. DASYLVA, ecr. nvot
Rle-V« rte,........................ ( lis. BERTRAND, écuye
St. Hyacinthe................M. l’abbé TÉTREAI .

«• ^ racink

llivièr* «lu I,oup, on i
liant, et les lieux j Mr. J. E. P L'HKTTK. 
voisins.....................)

New-York........................S. M. l’ETTKNG ILL & Ci
l’anicoiirtville, pour ) „ . _ ....lu Lmiamnc..... { C.J. t.GAUTIlIEIt.iM 

Ou reçoit direc(enienl, j.ur lu |.os(c, il eu abonni 
meuts des différentes thirties d© la province*


